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«Cest loin d'etre ternrné!» 
Pendant qu'à la Bourse de Londres et de Tokyo 
le dollar canadien bondissait de 2 cents à la suite 
de la victoire du Big Business, pendant que le 
Conseil du patronat affirmait avec un évident 
plaisir que le libre-échange était dans le sac et 
que le président Reagan jubilait devant les 
résultats de l'élection canadienne, Monique 
Simard livrait la position de la centrale face aux 
résultats des élections: «L'opposition au libre-
échange demeure plus élevée dans la population 
que l'appui aux Conservateurs. Tout est loin 
d'être terminé », dit-elle. Quant au vote qué-
bécois, il lui apparaît comme le résultat d'une 
«ambiguïté nationaliste». 

NOUVELLES CSN a aussi recueilli 
les réactions de plusieurs dirigeantes et dirigeants 
de la centrale mardi matin, au lendemain de 
l'élection. 
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NOUVELLES CSN a 
également rejoint Gérald 
Larose à Strasbourg, où il 
participe au congrès de la 
Confédération française 
démocratique du travail 
(CFDT). Il avait suivi le 
déroulement des élections 

au Centre culturel canadien de Paris. 
« La légitimité des opposants au libre-échange 
demeure entière alors que le parti qui soutient 
ce projet a subi des reculs importants partout 
au Canada, à l'exception du Québec, a t-il 
déclaré. Le combat doit se poursuivre sous 
d'autres formes. Depuis mon arrivée en 
Europe, je constate que même si le Marché 
commun regroupe 12 pays, les plus petits 
prennent ça dur; ce sont les travailleurs qui 
souvent paient le prix de traités qui, de toute 
évidence, sont faits pour les gros ». 

^^^ PtuT 

«OÙ étiez'uous, 
entre ileux conllits?» 
L'événement le plus marquant du 32e Congrès de la 
Fédération des affaires sociales a sûrement été la 
tenue d'un débat contradictoire portant sur la grève. 
Débat au cours duquel la porte-parole du Comité 
provincial des malades, anciennement représenté 
par Claude Brunet, s'est notamment fait poser la 
question ci-haut. Page 6 

1 700 000,00 $ pour les A.B. 2 ^ 
Un recent jugement arbitral, conséquence d'une lettre d'en-
tente obtenue par la CSN lors de la dernière ronde de 
négociations du secteur public, rapportera 3 870,00 $ à 
chacune des quelque 600 agents de bureau classe 2 des 
cegeps, membres de la FEESP. 
Dans les faits, ce jugement confirme que l'introduction de 
l'informatique et de la bureautique a contribué à enrichir le 
travail de ces salariées et que l'ajout constant de nouvelles 
tâches a fait en sorte de le rendre plus complexe. 
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POIMT DE VUE 

Examens médicaux et droits fondamentaux 
De plus en plus, les employeurs 

exigent de leurs employés des examens 
médicaux à l'embauche pour vérifier leur 
état de santé (alcoolisme, dépistage de 
drogue, sida, etc...)- Cependant, même s'il 
est reconnu que l'employeur a le droit de 
faire passer des examens médicaux, ceux-
ci devraient être limités au strict minimum. 
Ainsi, on devrait éviter de faire remplir à un 
candidat, préalablement à l'embauche, des 
formulaires dans lesquels il devrait donner 
toutes sortes de renseignements relatifs à 
son état de santé. Le questionnaire de 
même que l'examen médical doit avoir 
uniquement pour but de vérifier la capacité 
physique ou mentale d'une personne à 
exercer un emploi. 

Dans le cadre d'un examen en 
cours d'emploi, trois situations peuvent 
justifier un employeur d'exiger un examen 
médical: 

1. Lorsque le travail effectué 
par l'employé comporte des risques d'at-
teinte à sa santé, l'employeur peut établir 
un système de vérification de l'état de santé 
de tous les employés exposés à de tels 
risques. 

2. Suite à une absence pour des 
raisons de maladie ou autres problèmes de 
santé, l'employeur peut exiger un examen 
médical. Toutefois, si l'employé présente 
un certificat médical attestant de sa capaci-
té à retourner au travail, cela devrait suffire 
dans la majorité des cas. Par ailleurs s'il y 
a examen, il devrait porter sur l'aspect de 
l'état de santé du travailleur qui est la cause 
de son absence du travail. 

3. Lorsque l'employé, durant 
son travail, présente un comportement telle-
ment inhabituel que l'employeur peut rai-
sonnablement croire que l'employé n'est 
pas en mesure d'effectuer son travail ou 
constitue un danger pour son entourage. 

Il y a aussi les examens médicaux 
prévus par la Loi sur les accidents de travail 
et les maladies professionnelles. 

Dans tous les cas, il est possible de 
dégager un principe directeur: l'examen 
médical est limité aux aspects de la santé 
du travailleur qui risquent d'être af-
fectés par son travail. 

Le Code de déontologie des médecins 
crée l'obligation pour le médecin de limiter son 
examen: «Le médecin contrôleur ou le médecin 
expert qui examine un patient doit: s'abstenir 
d'obtenir de ce patient ou de lui faire toute 
révélation ou interprétation non pertinente à 
son travail». A la lumière de ce texte, on peut 
constater que très souvent les médecins des 
employeurs et les médecins des Cliniques de 
médecine industrielle, ne respectent pas toujours 
ce principe. Mais il y a un problème encore plus 
grave; c'est toute la question du respect du secret 
professionnel. On sait que de façon systématique 
les médecins à la solde des employeurs commu-
niquent en détail à ceux-ci les rapports médicaux 
des employés examinés alors que souvent ils 
refusent de remettre une copie de leur rapport à 
l'employé concerné. Or, cela est contraire à la 
Charte des droits et libertés qui stipule: «Chacun 
a droit au respect du secret profesionnel. Toute 
personne tenue par la Loi au secret professionnel 
et tout prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent, 
même en justice, divulguer les renseignements 
confidentiels qui leur ont été révélés en raison de 
leur état ou profession, à moins qu'ils n'y soient 
autorisés par celui qui leur a fait ces confidences 
ou par une disposition expresse de la Loi ». 

En vertu de leur Code de déontologie, 
les médecins doivent communiquer leur rapport à 
la personne ou à l'organisme qui a demandé 
l'examen de contrôle ou l'expertise. 

C'est dans l'application que ça ne va 
pas. Normalement les médecins devraient com-
muniquer uniquement le diagnostic; apte ou inap-
te au travail pour tel motif. Le rapport complet ne 
devrait être accessible qu'au médecin de l'em-
ployeur. 

Or, beaucoup de médecins et particuliè-
rement ceux oeuvrant dans des cliniques médi-
cales industrielles, soutiennent que le fait pour un 
employé d'accepter de subir un examen médical 
à la demande de l'employeur, les autorisent à 
révéler les renseignements de nature confiden-
tielle. 

Il me semble que c'est là une interpréta-
tion abusive et contraire à la charte des droits. 

Edgar Lavoie, 
coordonnateur, 

Fédération du commerce. 

Vous avez quelque chose 
d'intéressant à dire? 

En moins de 50 lignes? 
La page 2 vous est ouverte... 

NOUVF.LLES CSN, 1601 de Lorimier, Montréal H 2 K 4M5, 
c'est l'adresse où envoyer votre prose... 



«C'est loin il'êtne 
terminé» 

Appelée à livrer le point de vue de la CSN à la 
suite du résultat des élections fédérales, la vice-
présidente Monique Simard, au cours de plu-
sieurs dizaines d'entrevues à la radio, à la télé-
vision et dans les journaux, a dégagé les princi-
paux messages de cette élection « pas comme les 
autres ». Michel Rioux en fait ici la synthèse. 

^ j Deux constata-
^ ^ tions s'imposent à 

la lecture des ré-
sultats, explique 

Monique Simard. D'a-
bord, même s'il est réélu avec 
un gouvernement majori-
taire, il ne faut pas méses-
timer le fait que le Parti con-
servateur perd plus d'une 
quarantaine de sièges à la 
grandeur du Canada. En-
suite, il m'apparaît clair que 
le Québec a voté pour le 
Québec ». 

Elle précise le sens de 
cette dernière affirma-
tion. 

« Le libre-échange a été 
présenté comme un défi à 
relever pour le Québec face 
à l'Ontario. Etant donné 
l'appui des libéraux de Ro-
bert Bourassa et des péquis-
tes de Jacques Parizeau au 
projet de libre-échange, c'est 
tout juste si, à la limite, le 
vote québécois ne peut pas 
être interprété comme un 
vote contre le reste du Ca-
nada ». 

Ambiguïté nationaliste 
C'est par cette espèce 

d'ambiguïté nationaliste 
autour du thème central 
du libre-échange qu'elle 
explique le fait que le 
Québec ait voté de façon 
aussi différente du reste 
du Canada. 

Le vacuum politique 
au Québec contre le libre-
échange ne nous a pas 
rendu la tâche facile, sou-
tient Monique Simard. 
Elle donne en exemple 
l'Ontario oii, avec l'ap-
pui du premier ministre 
David Peterson, les op-
posants au libre-échange 
ont fait en sorte que les 
Conservateurs perdent 
21 sièges. Le même phé-
nomène aurait pu se pro-
duire au Québec si un 
parti politique avait pris 
le relais dans la lutte con-
tre ce projet. 

De plus, ajoute-t-elle, 
les déclarations de 
Jacques Parizeau à l'effet 
que le libre-échange 
provoquerait une accé-
lération de l'idée d'indé-
pendance n'ont pas été 
de nature à éclaircir le 
paysage. « Ce parti devra 

payer un prix pour avoir 
ainsi leurré la population », 
soutient la vice-présiden-
te de la centrale. 

Ce n'est pas terminé 
Même si les Conser-

vateurs jouissent aujour-
d'hui d'une majorité de 
sièges, il n'en demeure 
pas moins qu'il y a des 
impératifs d'ordre démo-
cratique qui continuent 
de s'imposer. « Dans cette 
campagne à caractère réfé-
rendaire, le PC a perdu le 
cinquième de son appui po-
pulaire en terme de sièges. 
Ça me semble important, 
d'autant plus que si le Qué-
bec avait voté dans le même 
sens qu'ailleurs, c'est au 
moins un gouvernement mi-
noritaire qui aurait été élu», 
ajoute la porte-parole de 
la centrale. 

Cette dernière ne tente 
cependant pas de cacher 
la déception des nailieux 
syndicaux devant le 
résultat des élections, en 
particulier au Québec. 
Mais elle y voit aussi ma-
tière à pouvoir dire: mis-
sion accomplie. « En nous 
engageant à fond contre le 

libre-échange, nous avons 
réussi à provoquer un véri-
table débat au plan national. 
Cela a conduit à ce que les 
Conservateurs soient obli-
gés de prendre des engage-
ments concrets face à la pro-
tection des programmes so-
ciaux. Il nous faut conti-
nuer d'exercer notre vigi-
lance ». 

Les prochains mois se-
ront importants de ce 
point de vue, en parti-
culier au Québec où les 
organisations syndicales 
sont les seules à porter le 
débat sur les dangers du 
libre-échange. 

Elle regrette par ail-
leurs que plusieurs fem-
mes, de tous les partis, 
aient été défaites dans 
leurs comtés. Elle donne 
en exemple les Lucie 
Pépin, Marion Dewar, 
Flora Macdonald et 
Maureen McTeer. «Ce 
sont des femmes sensibles 
aux questions qui nous 
préoccupent et je trouve 
dommage qu'elles n'aient 
pas été élues», déplore-t-
eUe. 

Des résultats obtenus 
par le NPD au Québec, 
elle dit constater qu'en-
core une fois, il existe un 
problème réel qui se situe 
au niveau de la culture 
politique. « Il est clair que 
le NPD, en voulant jouer 
sur tous les tableaux, n'a 
pas réussi à traverser la mé-
fiance des Québécoises et des 
Québécois, surtout en rap-
port avec la question lin-
guistique », selon Moni-
que Simard. 
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Quelques réactions 

Quelques 
heures à peine 
après que les 
résultats des 
élections 
fédérales eurent 
été connus, 
NOUVELLES 
CSN a rejoint 
les porte-parole 
de plusieurs 
fédérations et 
conseils 
centraux affiliés 
à la CSN pour 
recueillir leurs 
commentaires 
spontanés. 
Les voici. 

Claude Plamondon 
président de la FTPF 

« Je n'aurais pas cru que 
les Conservateurs seraient 
réélus aussi fortement. On 
croxjait sentir dans la population 
une opposition au libre-échange 
que j'aurais pensée plus 
profonde. Mais les 
Conservateurs devront tenir 
compte qu'une majorité au pays 
a voté contre le libre-échange. 
Un signe encourageant: le NPD 
a doublé son vote au Québec ». 

Benoît Capistran 
président de la fédération 
de la métallurgie 

« Tout ce qu'on peut 
souhaiter, aujourd'hui, c'est que 
Mulroney étant élu assez 
fortement, il puisse faire le 
nécessaire .pour que le libre-
échange soit le moins 
dommageable possible pour les 
travailleurs. Il sera important 
qu'on surveille de près les 
conséquences du libre-échange 
sur les secteurs qui seront les 
plus durement touchés. Par 
ailleurs, Bourassa devra livrer 
la marchandise à la suite de son 
appui aux Conservateurs ». 

Denis Clioimere 
président de la FiUSQ 

« Pour moi, c'est 
clairement la victoire de Robert 
Bourassa. Qu'est-ce que le 
Québec va récolter comme 
récompense de cet appui? 
Difficile à dire. Quant au libre-
échange, je suis inquiet de ses 
effets, surtout en regard de la 
formation au collégial. Dans ce 
monde qui sera encore plus 
compétitif, il nous faudra être 
vigilants pour sauvegarder 
l'essentiel ». 

àTiH'^'rTe 
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Maurice Amram 
président de la FNC 

« Je ne suis pas surpris du 
résultat, compte tenu des forces 
qui appuyaient le Parti conser-
vateur, maisjesuis inquiet. Cela 
démontre la nécessité de réac-
tualiser la nécessité de l'organi-
sation politique des travailleurs. 
La dispersion du vote a permis à 
plusieurs Conservateurs d'être 
élus. Quant à moi, les appuis 
recueillis parce parti ne m'appa-
raissent pas suffisants pour lui 
permettre de signer l'accord». 

Ginette Guérin 
présidente de la FSSP 

« Ma première réaction, 
hier soir en apprenant les ré-
sultats: on va être pris avec le 
libre-échange, qu'est-ce qu'on 
fait avec ça maintenant? Je suis 
déçue que le Québec fasse bande 
à part d'une aussi curieuse 
manière et je trouve dommage 
que le NPD n'ait pas mieux 
percé ». 

Jacques Guénette 
président de la FPPSCQ 

« J'éprouve une certaine 
déception en regard de l'enjeu 
principal que constituait le libre-
échange. Ce sera notre rôle de 
soutenir la poursuite du débat 
là-dessus. Même si M. 
Mulroney pense détenir un 
mandat clair, les organisations 
syndicales devront le suivre à la 
trace à compter d'aujourd'hui 
pour faire valoir les intérêts des 
travailleurs. Le vote québécois 
a quant à moi clairement 
démontré que ce qui jouait au 
niveau canadien nes'avvliauait 



sur le vif 

Use Poulin 
présidente de la fédération 
du Commerce 

«C'est dans notre secteur 
que les effets négatifs du libre-
échange seront le plus ressentis: 
le textile, les produits avicoles 
et laitiers, de même que les 
pêcheries. ]e trouve très 
dommage que le résultat de 
l'élection ait été interprété 
comme un appui au libre-
échange. Il y a quand même une 
majorité importante qui n'a pas 
voté pour les Conservateurs». 

Catlierine Loumède 
présidente de ia FAS 

« C'est le Québec qui a 
fourni à M. Mulroney son 
mandat en blanc pour signer le 
traité de libre-échange et je trou-
ve ça très déprimant. Il ne faut 
pas arrêter, cependant. Mais ce 
qui m'inquiète plus particuliè-
rement, c'est ce résultat qui est 
une démonstration de la force 
de Robert Bourassa. Pour notre 
négo, ça n'augure rien de bon. 
Quant au PQ, il est tout sim-
plement disparu de la circula-
tion ». 

Serge Lemeiin 
président du Conseil central 
Saguenay-Lac St-Jean 

« C'est une bonne affaire, 
surtout pour notre région où 
nous aurons deux ministres qui 
seront au Comité des priorités 
du gouvernement. Je déplore 
cependant que le vote NPD ait 
permis l'élection de plusieurs 
Conservateurs à Montréal: le 
poids favorable aux régions 
risque main tenant de se déplacer 
du côté de Montréal ». 

Nicole Madore 
présidente du Conseil 
central de Québec 

« ]e n'interprète pas les 
résultats comme une défaite to-
tale: M. Mulroney devrait avoir 
de la difficulté à ne pas tenir 
compte du fait que 57 pour cent 
de la population n'a pas appuyé 
le libre-échange. Mais le ciel 
bleu au Québec fait mal au coeur. 
J'estime que les Québécois ont 
voulu avoir leur part du gâteau. 
Les syndicats ont à poursuivre 
leur travail d'information ». 

Pierre Paquette 
président du Conseil 
central de Montréal 

« Il faut maintenant 
déplacer le terrain de notre lutte 
au libre-échange et la faire porter 
sur ses applications: la 
définition des subventions, les 
mesures d'adaptation, surtout 
le recyclage dans les secteurs 
qui paieront la note. Quant au 
vote québécois, il m'apparait 
comme la poursuite, sous une 
autre forme, du rêve yuppie 
lançé par les péquistes: comme 
pour les REA, l'euphorie du 
libre-échange fera place à la dure 
réalité quand il faudra passer à 
la caisse ». 

Propos recueillis 
par Michel Rioux 
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Le débat sui l'utilisation de la grève dans le secteur public fut le 
moment fort du 32e Congrès de la FAS-CSN. Dans l'ordre 
habituel, on reconnaît Michel Cléroux, de l'Association des 
Hôpitaux du Québec; Pierre Vennat, éditorialiste au journal La 
Presse; Monique Lanquin-Ethier, directrice générale du Comité 

^ mm 

provincial des malades; Jacques Guay, journaliste et professeur, 
qui a agi comme modérateur; Madeleine Parent, militante 
syndicale bien connue; Marcel Pépin, ex-président de la CSN et 
professeur en relations industrielles; et Yves Lessard, ex-président 
de la PAS, aujourd'hui conseiller syndical à la FEESP. «Ou etiez-uous, entre deux cenWts?» 

L événement le plus marquant 
du 32e Congrès de la Fédé-
ration des affaires sociales a 
sûrement été la tenue, le 8 

novembre, d'un débat contradic-
toire portant sur la grève. La 
question posée était: «Lagrève dans 
le secteur public est-elle un moyen 
utilisable en 1988? » 

Pour la première fois, la 
FAS-CSN invitait à son Congrès 
des représentants d'organismes qui 
ont sur la question des vues 
différentes ou opposées aux siennes. 

En particulier, le Comité 
provincial des malades, par sa 
directrice générale Monique 
Lanquin-Ethier, est venu soutenir 
la position de son organisme 
voulant que soit «reconnue une 
hiérarchie des droits où le droit des 
malades primerait sur le droit de grève 
des salariés du secteur des affaires so-
ciales». 

Les délégué-e-s ont répliqué 
vertement en questionnant le fait 
que le Comité provincial des 
malades ne se présentait sur la scène 
publique que lorsqu'il y avait conflit 
dans les institutions de santé, ce 
qui, objectivement, sert la position 
patronale en dramatisant de façon 
disproportionnée la situation. 

Interrogée maintes fois par 
les délégué-e-s sur le silence du 
Comité en-dehors des périodes de 
négociation ou de conflit, par 
exemple lors de coupures de 
personnel, de fermetures de 

par Jacques Bourdouxhe 
départements ou de diminutions 
de services. Madame Lanquin-
Ethier a convenu que «des 
manifestations conjointes entre les 
malades et les syndiqué-e-s feraient 
probablement bouger les gouver-
nements sur des situations semblables». 
A certains délégués qui soulevaient 
des cas concrets de coupures de 
services préjudiciables aux mala-
.des, elle a suggéré de «lui faire par-
venir les dossiers» et affirmé que «le 
CPM pourrait intervenir dans de telles 
situations ». 

Pas d'alternative 
A l'exception du CPM, les 

cinq autres participants au débat 
ont recoimu le droit de grève des 
employés du secteur public, en 
évaluant qu'«î7 n'existe pas vraiment 
d'alternative à la grève, sauf une 
négociation heureuse», comme l'in-
diquait Marcel Pépin, ex-président 
de la CSN et professeur en relations 
industrielles à l'Université de 
Montréal. 

Au nom de l'Association des 
hôpitaux du Québec, M. Michel 
Cléroux, sans nier pour autant le 
droit de grève, relançait l'idée de 
décentraliser certains sujets de 
négociations et celle de la création 
d'un Tribunal de l'opinion publique 
comme intervenant dans la 
négociation du secteur public. 

Quant à l'éditoriaHste de La 
Presse, M. Pierre Vennat, il invitait 
les syndiqué-e-s «à faire autre chose 

que la grève », comparant les malades 
«aux victimes civiles des guerres ou 
aux poseurs de tapis de Rock Forest, 
pris entre les policiers et les bandits.» 

Les congressistes de la FAS-
CSN ont accueilli avec enthou-
siasme les interventions de 
Madeleine Parent, Yves Lessard et 
Marcel Pépin, les trois panelistes 
qui défendaient le droit de grève. 

Message à la ministre 
Lavoie-Roux: 

Oui a ia 
démocratisation, 
non à ia 
privatisation 

La démocratisation du réseau 
des services sociaux et de santé 
constituait, avec l'action syndicale (le 
débat sur la grève en étant le point 
culminant), les deux thèmes majeurs 
du 32e Congrès de la FAS. 

A ce propos, le Congrès a 
lancé à la ministre Thérèse Lavoie-
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Le président Gérald Larose, membre de la FAS depuis 1974, a 
consacré son allocution d'ouverture au traité de libre-échange et 
avix propos provocateurs du ministre Daniel Jonhson: «Enpréten-

dant que les travailleuses et les travailleurs du secteur public 
rêvent en couleurs dans leurs revendications salariales, il milite 
pour le trouble». 

AGIR, MAINTENANT 
Selon la présidente de la 

FAS-CSN, Catherine Loumède, le 
rapprochement et la collaboration 
avec des groupes de bénéficiaires et 
des organisations communautaires 
dans chaque établissement et, au 
niveau régional, par les collectifs 
de militants que nous allons mettre 
sur pied, constituent des moyens 
concrets d'intervenir dans le 
processus décisionnel, en faisant 
conjointement pression sur les gens 
qui décident. «La démocratisation, 
cela veut dire pour nous AGIR 
MAINTENANT avec ces gens et ces 
groupes pour défendre la qualité des 
services et le réseau public des services 
sociaux et de santé ». 

Les sages-femmes 
Et le congrès de donner 

l'exemple en prêtant le micro à la 
présidente de l'Association des 
sages-femmes du Québec, Mada-
me Gertrude Lavoie, qui a obtenu 
son appui dans ses démarches 
pour la reconnaissance du statut 
des sages-femmes comme profes-
sionnelles de la santé. 

La vice-présidente à la 
condition fénninine de la FAS, 
Nicole Grenier, s'est faite la porte-
parole des infirmières de la 
Fédération pour lui manifester cet 
appui et ouvrir la porte à une 
collaboration future entre les deux 
organisations sur un point précis: 
la reconnaissance de la formation 
des infirmières dans les 

programmes de formation des sages-
femmes, programmes qui seront 
nécessaires à la reconnaissance légale 
de leur statut.. 

Gratuité du maintien à domicile 
Le 32e Congrès a également 

offert son appui et sa collaboration à 
la Coalition du troisième âge que 
l'Association québécoise de défense 
des droits des retraité-e-s et pré-
retraité-e-s (AQDR) est en train de 
mettre sur pied avec plusieurs 
groupes francophones et anglo-
phones représentant des persormes 
âgées. 

Madame Yvette Brunet 
déclarait: «C'est un rendez-vous que je 
vous donne pour mener cette lutte pour 
la gratuité et l'universalité de l'accès 
aux programmes de maintien à domicile 
pour les personnes âgées ». 

Roux un message sans équivoque. A 
l'instar du Conseil confédéral de la fin 
octobre, la FAS exige de la ministre 
qu'elle dépose un projet de réforme 
complet qui tienne compte de l'orien-
tation avancée par le rapport de la 
Commission Rochon. Selon la Com-
mission, l'axe principal de la réor-
ganisation du réseau passe par la 
démocratisation et la décentralisation 
des pouvoirs vers les régions. 

Cela veut dire, pour la FAS et la 
CSN, que les usagères et usagers des 
services doivent être majoritaires dans 
les lieux de décision du réseau, que ce 
soit au niveau des établissements locaux 
ou au niveau des régions, par l'élection 
au suffrage universel des membres des 
Régies régionales recommandées par 
la Commission. 

La transparence 
Le Congrès de la FAS 

recommandeaux syndicats de travailler 
en particulier sur la transparence de la 
gestion et le rapprochement avec les 
comités d'usagères et usagers. Qu'il 
s'agisse de la mission d'un éta-
blissement, des choix budgétaires et 
de leurs impacts sur les services, c'est 
par le travail de cueillette des informa-
tions et la mise en commun avec les 
bénéficiaires que les syndiqués sont 
invités à faire progresser le travail de 
démocratisation. 

La FAS entend aussi pour-
suivre le questionnement sur la place 
des syndicats dans les conseils d'ad-
ministration. Mais c'est plutôt sous 
l'angle de l'organisation du travail que 
la Fédération veut permettre aux 
travailleuses et travailleurs du réseau 
de revaloriser leur travail. Comme 

nous l'avons vu dans le dernier numéro 
de NOUVELLES CSN, une percée 
intéressante a été faite pour la reconnais-
sance de l'équipe multidisciplinaire dans 
le secteur de la santé mentale. Et la FAS 
entend, dans la prochaine convention 
collective, pousser plus avant la notion 
de travail en équipe. 

La privatisation 
C'est par une fin de non-recevoir 

que la FAS-CSN répond aux rumeurs et 
aux ballons d'essais venant du ministère 
de la Santé et des Services sociaux 
concernant la privatisation des services 
auxiliaires et le transfert au secteur privé 
de la gestion de certains établissements. 
Le projet d'implantation des organisations 
de services intégrés de santé (OSIS) a 
été dénoncé comme une accentuation 
de la pratique privée de la médecine et 
une menace au réseau des CLSC. 
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1 700 000,00 $ 
pour les A.B. 2 

Dans un jugement rendu 
public le 31 octobre 
1988, l'arbitre GiUes 
Ferland tranchait en 
faveur d'une nouvelle 

échelle salariale à la hausse pour les 
agents de bureau classe 2 du secteur 
cegep affiliés à la Fédération des 
employées et employés de services 
pubUcs (CSN). 

Ce jugement touche 330 
salariées régulières et près de 300 
salariées remplaçantes ou occasion-
nelles, qui se répartissent dans 32 
cegeps et deux centres spécialisés. 
Ces salariées se partageront près de 
1 700 000,00 $. Pour les agents de 
bureau classe 2, dont plus de 90% 
d'entre elles se retrouveront au 
maximum de l'échelle salariale, cela 
signifie une augmentation de salaire 
de 0,70 $ l'heure en 1986, de 0,70 $ 
en 1987 et de 0,72 $ en 1988. Compte 
tenu que le jugement est rétroactif à 
1986, il leur reviendra, à chacune, 
une augmentation pour les trois 
années de la convention collective 
(1986, 1987, 1988) d'approximati-
vement 3 870,00 $. 

Dans les faits, ce jugement 
confirme que l'introduction de l'in-
formatique et de la bureautique 
dans le travail de ces salariées con-
tribue à enrichir leur travail et que 
l'ajout constant de nouvelles tâches 
a fait en sorte de complexifier leur 
travail. 

Pour Céline Laferrière, 

agent de bureau 2 au Cegep du 
Vieux-Montréal depuis 14 ans, ce 
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par Jacqueline Rodrigue 

jugement constitue évidemment 
une très bonne nouvelle, et surtout, 
une nouvelle revalorisante. 

De la formatioiil 
Le jour où la décision Fer-

land a été coimue, les A. B. 2 (agent 
de bureau classe 2), comme on les 
appelle dans le milieu, ont reçu 
beaucoup de visites et de télépho-
nes. «Les autres employé-e-s du cegep 
nous félicitaient, ils étaient contents 
pour nous, raconte Céline. Tout le 
monde trouvait notre demande justi-
fiée ». 

Elle et ses compagnes de 
travail avaient mis tous leurs espoirs 
dans cet arbitrage depuis la signa-
ture de la lettre d'entente, à la toute 
fin de la dernière ronde de négocia-
tion. 

«Nous n'avons jamais eu de 
définitions de tâches réelles et avec les 
fameux mots «tâches connexes», tout 
pouvait être ajouté à notre travail sans 
qu'on puisse dire ou faire grand chose, 
explique Céline. Quand, en plus, on a 
introduit l'informatique, là encore notre 
champ de travail s'est élargi. Ce n'est 
pas nécessairement parce que nous ne 
voulions pas travailler avec ces nou-
veaux appareils. Au début, nous étions 
réticentes mais, plus nous les maî-
trisions, plus nous les trouvions utiles 
dans notre travail. 

«Veut, veut pas, cela a aug-
menté notre tâche de travail et le cegep 
ne nous a pas donné de formation 
immédiatement. Il nous a fallu faire de 
grosses pressions pour qu'il nous en 
donne un peu. Alors, dans les faits, on 
a appris sur le tas, comme on dit. Quand 
une fille découvrait une affaire, on se 
faisait des p'tites réunions sur le coin 
du bureau pour le montrer aux autres. 

«Il est arrivé que quelqu'un 
doive utiliser un nouveau logiciel et ne 
reçoive qu'une demi-heure de forma-
tion. Cette situation a créé bien des 
conflits. En même temps que les pa-
trons refusaient qu'on suive des cours 
de perfectionnement, nous devions 

produire beaucoup de travail. Il y avait 
de plus en plus de travail à faire mais les 
délais pour le faire raccourcissaient tout 
le temps ». 

Au Cegep d'Alma, la réac-
tion au jugement fut aussi très 
positive. Pour Suzie Côté, qui tra-
vaille à ce Cegep depuis près de 7 
ans et qui a occupé bien des postes 
comme occasionnelle, ce jugement 
vient revaloriser les agents de bu-
reau 2 pour le travail qu'elles font: 
«Ici, au Cegep d'Alma, nous sommes 
très fières du jugement parce que les 
agents de bureau 2 se sont toujours 
trouvées sous-payées par rapport aux 
tâches qu'elles effectuent. Sans compter 
que leurs tâches n'ont pas cessé d'aug-
menter et que l'informatique demande 
encore plus d'ouvrage». 

Suzie Côté occupe actuelle-
ment un poste de secrétaire et c'est 
à ce titre qu'elle a témoigné lors de 
l'arbitrage. Son témoignage a porté 
essentiellement sur la description 
de sa tâche actuelle. Pour elle, les 
agents de bureau 2 méritaient un 
rehaussement de leur échelle sala-
riale parce que pour des tâches 
équivalentes, les unes et les autres 
n'étaient pas payées équitablement. 

La petite histoire d'un gnand arbitrage 
Cet arbitrage est survenu 

par suite d'une lettre d'entente 
signée entre les parties lors de la 
dernière ronde de négociation. 
Cette lettre d'entente donnait le 
mandat à l'arbitre Gilles Ferland de 
déterminer le traitement à être at-
tribué à une nouvelle échelle salaria-
le pour les agents de bureau classe 
2 dans le secteur des collèges, 
compte tenu des modifications 
apportées, en cours de convention, 
à cette classe d'emploi. Son mandat 
se situait dans le cadre de celui 
prévu à la convention collective lors 
de la création de nouvelles classes 
d'emplois. L'arbitre devait déter-
miner ce nouveau traitement en 
tenant compte d'autres classes 



d'emplois similaires et équivalen-
tes à ceUe d'agent de bureau classe 
2 dans les secteurs public et para-
public. Donc, une comparaison 
basée sur des emplois ayant des 
caractéristiques communes quant à 
la nature, la complexité et les quali-
fications requises pour ce travail. 

Trois jours d'audition 
La partie syndicale avait 

décidé de situer sa demande au 
niveau de l'échelle des appariteurs, 
soit: 

. ' / y / / 

E 

Echelon 1986 1987 1988 

1 8,89 9,36 9,85 
2 9,11 9,57 10,07 
3 9,34 9,79 10,30 
4 9,59 10,03 10,55 
5 9,85 10,28 10,81 
6 10,10 10,53 11,07 
7 10,34 10,77 11,32 

y ••• 

• ••• isi'ii" 

Pourquoi cette échelle en 
particulier? Parce que la partie syn-
dicale se devait de choisir une 
échelle déjà existante dans le réseau 
et que celle-ci devait correspondre 
au taux de salaire recherché tout en 
tenant compte de toute l'organisa-
tion du travail. Bref, un choix fait 
aussi en regard de la complexité du 
travail. 

Pour sa part, la partie pa-
tronale avait choisi pour points de 
comparaissons divers emplois de 
bureau dans les secteurs public et 
parapubUc (dactylo, téléphoniste, 
auxiliaire de bureau, etc...). Mais, 
fondamentalement, la position de 
la partie patronale a été de dire: 
«(...) s'il est vrai que les attributions de 
cette classe d'emploi ont été modifiées 
par des ajouts de tâches, ces ajouts ne 
constituent pas pour autant des enri-
chissements; dans certains cas, dit-il, il 
y a même des appauvrissements. 
(..^Monsieur Tardif se dit également 
d'avis que l'utilisation de la bureau-
tique n'enrichit pas les tâches, mais que 

cela a plutôt pour effet de faciliter le 
travail » (extrait de la décision Fer-
land). 

D'ailleurs, côté monétaire, 
la partie patronale demandait le 
statu quo, soit: 

Echelon 1986 1987 1988 

du plan de classification, une nou-
velle échelle salariale en se basant 
sur deux classes d'emplois qu'il a 
jugé similaires et équivalentes à celle 
d'agent de bureau classe 2, soit les 
classes d'agent de bureau 1 et de 
secrétaire classe 2. Cette nouvelle 
échelle est la suivante: 

1 
2 
3 

8,86 9,33 9,82 
9,07 9,53 10,03 
9,32 9,77 10,28 

Une victoire importante 
Dans sa décision, l'arbitre 

ne retient ni les bases de comparai-
son de la partie patronale, ni celles 
de la partie syndicale. Il a jugé que 
l'emploi d'appariteur n'était pas 
similaire à celui d'agent de bureau 
et que les comparaisons apportées 
par la partie patronale, si elles 
pouvaient contenir des similarités, 
ne pouvaient pour autant être con-
sidérées comme équivalentes. En 
plus, aux termes mêmes du plan de 
classification, elles exigeaient des 
qualifications inférieures à celles 
d'agent de bureau. 

Ainsi, l'arbitre a créé, à partir 

Echelon 1986 1987 1988 

1 8,89 9,36 9,85 
2 9,17 9,62 10,12 
3 9,48 9,92 10,43 
4 9,74 10,18 10,70 
5 10,02 10,47 11,00 

Une victoire importante 
pour bien des femmes, car les agents 
de bureau 2 représentent la catégo-
rie la plus importante des emplois 
de bureau dans le secteur des ce-
geps, laquelle compte plus de 90% 
de femmes. Importante aussi, parce 
qu'en plus d'ordonner à l'em-
ployeur de fixer une nouvelle échel-
e de traitement à la hausse pour les 

agents de bureau 2, l'arbitre recon-
naît que les nouvelles attributions 
de cette classe d'emploi contribuent 
à enrichir leur travail. 
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La face cachée 
de la tâche 
d'enseignant 

par Jean Lamarche 

La face visible de certains métiers 
ou professions cache parfois une 
multitude de tâches méconnues 
du grand public. Ainsi, par 
exemple, les deux heures 
hebdomadaires d'apparition à la 
télé de Bernard Derome requiè-
rent-elles des journées de 
préparation. 

Il en va de même des pro-
fesseurs de cegeps, qui ont, eux 
aussi, pour fonction de commu-
niquer des informations, mais 
dont la tâche invisible ou cachée 
dépasse, et de beaucoup, le nom-
bre d'heures où on les voit, craie à 
la main, devant un tableau, face à 
une classe, ou écrasés sous une 
pile de travaux à corriger. 

Dans les faits, enseigner au ce-
gep signifie beaucoup plus que 
cela. La préparation d'un cours ne 
se fait pas qu'à partir d'un manuel. 
C'est à partir du contenu défini 
dans un paragraphe ou deux, par 
le ministère de l'Enseignement 
supérieur et de la Science, qu'il 
faut meubler ce cours avec des 
recherches sur le sujet. Il faut trou-
ver la documentation, concevoir 
les phases de l'apprentissage, les 
travaux et les exercices, l'évalua-
tion. 

Le soir, après le souper, un prof 
de cegep est souvent en plein 
travail, notamment à réfléchir sur 
l'organisation de son cours, sur la 
façon de présenter sa matière, etc. 
Votre voisine enseignante qui Lit 
sur son balcon, la fin de semaine, 
est peut-être aussi en train de 
travailler. 

Avec l'explosion technolo-
gique, l'envahissement de l'infor-
matique et de l'audio-visuel, les 
profs sont en quelque sorte en 
«concurrence» avec les vidéo-cUps: 
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il leur faut redoubler d'efforts et 
d'imagination pour bâtir et pré-
senter un cours intéressant. Puis, il 
leur faut tenir compte du jeune qui 
travaille (c'est le cas de plus de 
65%) et qui n'a pas beaucoup de 
temps à consacrer à ses études; de 
ceux qui ont des difficultés d'ap-
prentissage parce qu'il y a eu des 
trous dans leur formation ou leur 
préparation; des cultures différen-
tes qui sont de plus en plus nom-
breuses dans les groupes; des 
adultes qui suivent des coiurs de 
jour. 

Former de jeunes adultes 
À propos, le rôle des profs, 

c'est justement de former de jeunes 
adultes, une tâche qui est loin d'être 
facile, de nos jours. Une ensei-
gnante presqu'obnubUée par la 
pensée qu'un de ses étudiants pen-
se peut-être au suicide (c'est la 
deuxième cause de mortalité parmi 
ce groupe d'âge), ça existe. 

De plus en plus, ce sont les 
profs (faute de personnel de 
soutien et professionnel) qui font 
les démarches pour aider les étu-
diants à se placer sur le marché du 
travail, à se comprendre dans 
l'apprentissage de leur autonomie, 
pour régler leurs problèmes 
affectifs... Avec l'éclatement du 
tissu familial, les jeunes se trouvent 
plus désemparés, plus isolés. 

En outre, il faut voir à ce que 
l'ensemble des cours dispensés 
dans un département aient une 
qualité et un contenu qui s'harmo-
nisent. Cela exige aussi beaucoup 
de temps et d'énergie, n faut, par 
surcroît, gérer les achats de maté-
riel parce qu'il y a eu des coupures 
chez les employées de soutien. Au 
secteur professiormel, cela signifie 
également voir à la préparation 
des laboratoires, de l'audio-visuel. 
Il y a de plus en plus de stages en 

milieu de travail et cela exige énor-
mément de préparation et d'enca-
drement de la part des profs con-
cernés. 

Pour suivre le progrès, il faut 
constamment réviser les cours et 
les programmes, se ressourcer. 
Cela se fait de plus en plus en sur-

Elus de la tâche d'enseignement, 
a semaine de 45 heures 

Il y a des profs qui travaillent 
plus et d'autres moins. Mais un 
sondage mené par la FNEEQ, cette 
année, révèle qu'en moyenne, ils 
estiment travailler autour de 45 
heures par semaine. Mais ce qui 
est frustrant, ce n'est pas la quantité 
de travail à accompUr, c'est le man-
que de ressources dont Us dispo-
sent pour obtenir des résultats 
satisfaisants. Il n'y a rien de plus 
démoralisant que de travailler 
deux fois plus pour obtenir deux 
fois moins de résultats. L'augmen-
tation des taux d'échecs et d'a-
bandons est alarmante. C'est pour-
quoi même les administrations des 
collèges et les représentants du mi-
nistère au comité paritaire d'étude 
sur la situation de la tâche ont con-
clu, comme le proclame la FNEEQ 
depuis quatre ans, qu'il faut abso-
lument ajouter des ressources. 
C'est l'avenir de la formation des 
jeunes et des adultes québécois qui 
en dépend. Voilà pourquoi cet ob-
jectif vient en priorité dans les de-
mandes qui seront déposées à la 
partie patronale dans quelques se-
maines. 

Alors, si vous croyez que 
Bernard Derome est payé 100 000$ 
par aimée pour moins de deux heu-
res de travail par semaine, détrom-
pez-vous! Il passe toute la journée 
à préparer ses nouvelles. C'est un 
prof de cegep qui vous le dit. 

* Jean Lamarche est professeur de 
psychologie au cegep de l'Outaouais. 



De gauche à droite: Jean Collins, trésorier; Yves La Neuvilie, Tliivierge, conseiller à la négociation; Roland Gilbert, vice-
conseiller à la mobilisation ;Raynald Girard, président; Gérald président; Réjean Thibault, directeur. 

La petite histoire d'un lock-out «raté» 
On dit souvent, dans le milieu syn-
dical, que «le meilleur moyen 
d'éviter un conflit, c'est d'être bien 
préparés à le faire». C'est ce que 
mettent en pratique, le plus sou-
vent avec bonheur, des centaines 
de syndicats affiliés à la CSN, à 
l'année longue. On en entend 
guère parler, de tous ces bons règle-
ments de convention collective 
sans conflit, ou presque: «y a pas 
de nouvelle là-dedans», répondent 
souvent les médias. 

Pour les 150 travailleurs de 
l'usine Kruger Turcot, à Ville 
Lasalle, le lock-out a dxiré seule-
ment douze heures, à l'issue 
desquelles ils avaient obtenu la 
majeure partie de ce qu'ils vou-
laient. Mais il y a fort à parier que 
tel n'aurait pas été le cas s'ils 
n'avaient pas été prêts à faire face 
à la musique. 

par Yves La Neuvilie 

Is étaient plus d'tme centaine, 
massés à l'entrée de l'usine, tandis 
que les fiers-à-bras et la police, 
qui ne les attendaient pas si nom-

eculés Ibreux, s'étaient reculés dans la 

rue. 
Il était 19 h 30, ce 26 octobre. 

L'assemblée générale venait de se ter-
miner et le comité de négociation était 
monté annoncer au patron que les 
membres y avaient voté, dans une pro-
portion de 90%, le déclenchement d'une 
grève le lundi suivant si un règlement 
n'intervenait pas d'ici là. 

«Donnez-nous cinq minutes» a 
répondu le patron, pour offrir par la 
suite de «reprendre les négociations dans 
une demi-heure, ici même, dans nos bu-
reaux». 

«Nous ne négocierons certainement 
pas ici, de répondre le président du syn-
dicat Raynald Girard. Si vous ne trouvez 
pas d'autre place, nous avons plein de sal-
les, à la CSN. Pour le moment, nous allons 
souper. Nous vous rappelerons un peu plus 
tard». 

Et effectivement, à compter de 22 
heures, ce soir-là, les parties ont négocié 
intensivement jusqu'à huit heures le 
lendemain matin. A leur retour sur la 
ligne de piquetage, les membres du 
comité de négociation avaient les yeux 

bien petits, comme il se doit après cette 
longue nuit de discussions ardues, mais 
fiers d'avoir «remplumé» la convention 
collective de huit nouveaux gains syn-
dicaux. 

Les tactiques patronales 
Les tactiques patronales avaient 

été nombreuses, dans cette négociation 
chez Kruger Tiu'cot de Ville Lasalle. 

Par exemple: faire «monter» con-
tremaître le président du syndicat, 
quelques semaines avant le début des 
négociations. Lors d'une ronde de 
négociation antérieure, le président du 
syndicat d'alors avait été «promu» à la 
direction du personnel quelques se-
maines après la fin des négociations, ce 
qui n'avait pas été sans causer certains 
remous à l'intérieur du syndicat. 

Autre exemple, plus classique 
celui-là, l'intimidation: juste avant la 
dernière assemblée générale, l'em-
ployeur avait déclaré au comité de 
négociations: «Si ces offres ne sont pas 
acceptées, nous faisons un lock-out». 

La riposte syndicale 
De son côté, le syndicat a su bien 

se ressaisir dès le départ de l'ex-pré-
sident devenu contremaître en invitant 

à l'exécutif un «vieux militant» qui avait 
la confiance de tout le monde. 

De plus, la mise sur pied d'un 
comité de mobilisation actif, des ren-
contres régulières avec les militants 
(parfois même à 7 h 15 le matin, avec 
beignes et café pour tromper le som-
meil après ime nuit de travail), la 
diffusion assidue de tracts d'informa-
tion, tout cela a eu pour effet de con-
soUder l'appui à la négociation. 

Vers la fin de celle-ci, quatre as-
semblées sur les heures de travail ont 
assuré une borme participation aiix 
grands moments décisionnels du 
syndicat, en plus d'exercer vme pres-
sion certaine sur l'employeur. Et à la 
toute fin, le syndicat a su jouer la bonne 
carte en ne votant pas la grève immé-
diate mais en donnant mandat à l'exécu-
tif de la déclencher dans quelques jours. 
Cela a poussé la compagnie à faire son 
lock-out, qu'elle ne désirait pas vrai-
ment faire. 

Résultat: le «pattern» défoncé 
Le résultat le plus tangible de ces 

événements: le «pattern» des compa-
gnies papetières, au plan des salaires, a 
été défoncé. Des augmentations de 50 
cents l'heure la première année, de 45 
cents la deuxième année, et de 4,5% la 
troisième année, ont été consenties, 
ainsi que des ajustements pour les deux 
premières années variant de 15 cents à 
un dollar. De plus, l'employeur versera 
0,4% supplémentaires dans le fonds de 
pension. 

D'autres gains significatifs, aussi: 
davantage de libérations pour activités 
syndicales, le fardeau de la preuve qui 
incombe désormais à l'employeur dans 
TOUS les cas de mesures discipUnaires, 
etc. Quant à la disponibihté en tout 
temps que la compagnie exigeait de ses 
«hommes de métier», il a été obtenu 
qu'elle soit sur une base volontaire au 
moins pour ceux qui ont le plus 
d'ancienneté, avec reprise de temps et 
compensation monétaire. 

En conclusion, le président 
Raynald Girard a commenté: «Nous 
méritons beaucoup plus que cela, entre 
autres en ce qui regarde notre sécurité 
et notre santé. Mais nous sommes fiers 
d'être allés chercher de bonnes amélio-
rations à nos conditions de travail». 
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UNE PRIVATISATION QUI TOURNE BIEN 
Non, n'accusez pas l'éditeur d'avoir coupé le mot «mal» à la fin du titre. Il ne s'agit pas, non plus, d'un bien 
pour un mal. Pourtant, ne l'avons-nous pas maintes fois constaté, une privatisation est habituellement 
suivie d'un recul des droits des travailleuses et travailleurs et d'une baisse de la qualité des services et des 
produits! Mais, comme à toute règle, il existe une exception: les Industries Tanguay de Saint-Prime, au 
Saguenay-Lac Saint-Jean, qui fabriquent de la machinerie forestière, vendues en juin dernier par la SGF 
à Jean Foumier et au groupe CANAM-MANAC, présidé par Marcel Dutil. 

AJ Nous en avions enten-
W du parler auparavant, 
à l'occasion d'une assem-
blée, déclare Clément 
Simard, prés ident d u 
Syndicat CSN des Em-
ployé(e)s des Industries 
Tanguay, qui regroupe 
150 membres affectés au 
bureau et à l'usine. Nous 
savions que la SGF cher-
chait un partenaire. hAnis 
nous avons appris la vente 
par le journal Les Affaires.» 

Clément Simard, président 

Un boss dont le coeur 
est ailleurs 
«Le gros problème qui se 
posait avec le gouverne-
ment comme propriétaire, 
c'est que chez nous, c'était 

par Lucie Laurin 

toujours trop loin, ren-
chérit Serge Lemelin, 
prés ident d u Conseil 
central d u Saguenay-
Lac-Saint-Jean. Ils vou-
laient tout centraliser à 
Québec. 

«Ils ont commencé par 
déménager le département 
de la recherche, puis le 
bureau des ventes, puis une 
partie des dessinateurs. En 
plus de déménager l'indus-
trie par petits morceaux, ils 
fragmentaient le travail en 
accordant des sous-contrats 
ici et là.. Encore un peu et il 
ne restait plus que la chaîne 
de montage! Or, c'est la 
seule industrie d'envergure 
de Saint-Prime...» 

«Ça ne pouvait 
pas être pire!» 

«L'ancien employeur, 
r e p r e n d C lémen t Si-
mard, on ne l'a jamais vu à 
la table de négo. On le 
voyait à la télé, dans les 
journaux. Mais il ne 
montrait aucun intérêt à 
nous rencontrer; nous pas-
sions par un procureur qui 
devait toujours demander 
la permission au téléphone. 
En plus, il ne respectait pas 
la convention!» 

«Il laissait aller la ma-
chinerie, renchérit Ber-
nard Cagnon, trésorier. Il 
ne démontrait aucune vo-
lonté de la rénover. Avec la 
privatisation, ça ne pouvait 
pas être pire!» 

«Les nouveaux pro-
prios n'ont pas l'intention 
de déménager et ils veulent 
investir dans l'équipement, 
déclare le président. Dé-
jà, ils ont fait faire des ex-
pertises et des contre-exper-
tises sur la qualité de l'air, 
et ils ont investi un quart de 
million $ pour améliorer la 
ventilation.» 

Des "faiseux de miracles"! 
Les négos se déroulent 

bien. En peu de temps, 
on a réglé le normatif. Le 
boss est à la table. «Une 
seule rencontre avec lui en 
vaut dix avec l'ancien em-
ployeur, de dire le tré-
sorier. Il veut régler ça vite, 
car il est pressé de redresser 
la boîte. Avant d'acheter, il 
avait pensé faire ouvrir la 
convention. Mais il y a 
renoncé, parce qu'il régnait 
un bon climat de travail.» 

«Il savait aussi qu'il 
avait affaire à une main-
d'oeuvre de qualité supé-

Bernard Gagnon, trésorier 

rieure, ajoute Clément Si-
mard. On a une réputation 
de "faiseux de miracles", à 
cause de ce qu'on arrive à 
produire avec la machinerie 
qu'on a!» 

Une pr iva t i sa t ion , 
donc, qui a toutes les 
allures d 'une transaction 
profitable aux membres 
CSN. Reste à voir com-
ment les bonnes inten-
tions des nouveaux pro-
p r io s r é s i s t e ron t à 
'usure des années... 
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Valcartier: 
de bonnes 
munitions! 

Au terme d 'un long et 
dur conflit, les travailleu-
ses et travailleurs des In-
dustries Valcartier ont 
commencé à rentrer au 
travail avec la satisfac-
tion d'avoir empêché l'em-
ployeur de réaliser ses vo-
lontés abusives. Propriété 
du groupe SNC, les In-
dustries Valcartier fabri-
quent des munitions de 
petit calibre et ont pour 
principal client le gouver-
nement fédéral. Le s)Tidi-
cat CSN regroupe les 
employé-e-s ^fec tés à la 
production. 

Il aura fallu plus de 60 
rencontres de négocia-
tions et 7 mois de grève 
pour en arriver à une en-
tente. Invoquant la non-
rentabilité de la division 
commerciale de l'entrepri-

W O U i r B I . I . E $ 
MidCity 
Malgré tout, 
un contrat 
sans conflit 

se, l'employeur exi-
geait des conces-

és ions ma jeu res . 
Croyant ainsi sau-

• ver l'entreprise, le 
syndicat se disait 
prêt à concéder, au 
mois d'août der-
nier, trois priorités 
patronales de négo-
ciations. Mais le 27 
octobre, coup de 
théâtre: le pdg du 
groupe SNC an-
nonçait la fermetu-
re de la division 
commerciale, déci-
sion qui touche 110 
syndiqués CSN. 

Loin de céder à 
la panique, le syndicat a 
poursuivi les négocia-
tions, déterminé à obtenir 
une excellente convention 
collective. Le 22 novem-
bre, l'assemblée générale 
(dont 92% des membres 
étaient présents) adoptait 
à 85% l'entente proposée, 
laquelle éliminait les con-
cessions majeures exigées 
auparavant par l'emplo-
yeur, améliorait la procé-
dure de grief, le fonds de 
pension, les congés et les 
vacances, réduisait l'écart 
entre les métiers, et offrait 
une augmentation salari-
ale de 18,5% sur 3 ans. 
Enfin, les travailleurs mis 
à pied obtenaient une 
prime de séparation équi-
valant à 8 semaines de 
paie plus 8%. 

L ' employeur ava i t 
échoué dans sa tentative 
d'utiliser une fermeture 
partielle pour imposer aux 
sjnidiqués épargnés de la 
mise à pied une conven-
tion collective vidée de son 
contenu. 

Malgré une tentative 
acharnée de la part de 
l'employeur pour déstabi-
liser le syndicat (menaces, 
chantage, requête en dé-
certiflcation, formation de 
groupes d'opposantes au 
syndicat, manipulation 
des cotisations sjnidica-
les), les 75 employées de 
Mid City, à Vaudreuil, ont 
finalement réussi à re-
nouveler leur convention 
collective, sans conflit, 
pour une période de Sans. 

Mid City, qui fabrique 
des cartouches de ruban 
encreur, emploie pres-
qu 'exc lus ivement des 
femmes. 

Ces sjmdiquées ( Métal-
lurgie) de la CSN ont no-
tamment obtenu: un con-
gé sans solde d'une durée 
illimitée, avec cumul d'an-
cienneté, pour les femmes 
qui accouchent; la recon-
naissance du syndicat et 
de la convention collec-
tive en cas de déménage-
ment ou d'ouverture d'u-
ne nouvelle usine qui cau-
serait des mises à pied; la 
fin de la pratique des «pa-
piers de médecin» pour 
des absences d'une jour-
née; des augmentations 
salariales de 5,5% la pre-
mière année , 4% la 
deuxième année et 5,3% 
la troisième. Mais sur-
tout, elles sont fières d'a-
voir fait échec aux atta-
ques de l'employeur con-
tre leur syndicat et leur 
convention collective. 

Sorel 
Deux 
syndicats 
CSN de plus! 

Deux groupes d'em-
ployés de la ville de Sorel 
ont rejoint récemment les 
rangs de la CSN. 

Tout d'abord, les quel-
que quarante fonction-
naires de la municipalité 
ont quitté les rangs de la 
CSD pour rejoindre ceux 
de la CSN. 

Ils ont adhéré à la CSN 
en raison de sa présence 
régionale et de l'efficacité 
de ses services, dont celui 
de la négociation. D'ail-
leurs, u n conseiller syn-
dical de la FEESP, fédéra-
tion à laquelle sera affilié 
le nouveau syndicat, a 
déjà commencé à prépa-
rer le dossier de négocia-
tions avec des membres 
du comité exécutif du syn-
dicat. 

Canadian Tire 
Par ailleurs, les quel-

que cinquante employés 
du magasin Canadian 
Tire de Sorel, propriété de 
gens d'affaires locaux, 
Edmond Dumas & Fils, 
ont également adhéré à la 
CSN, dans le but d'amé-
horer leurs conditions de 
travail et de protéger leurs 
emplois. 

Il s'agit d 'un premier 
syndicat pour ces travail-
leurs et les travailleuses 
du magasin spécialisé 
dans l 'équipement de 
chasse et pèche, les pièces 
d'automobile, les outils de 
jardinage et la quincail-
lerie. 

m 
Les mystères 
de la foi... 

Une malencontreuse 
étourderie nous a fait dire 
de l'abbé Henri Masson, 
longtemps aumônier des 
syndicats de la région de 
Thetford Mines, qu'il était 
allé «rejoindre lePère dans 
sa demeur0>. C'était en 
bas de vignette, dansl'arti-

cle de Pierre Vadeboncoeur 
sur la présence des aumôni-
ers dans le mouvement. 
Mais l'abbé Masson est bien 
vivant à Black Lake. Quand 
NOUVELLES CSNla rejoint 
poiur s'excuser, son rire 
bien connu a éclaté une 
nouvelle fois. «Ça va te per-
mettre de parler de moi 
deux fois plutôt qu'une 
seule», a-t-il répliqué en 
apprenant la nouvelle. 

Nous informant de ses 
activités, il nous a donné 
sa définition de tâches. «Je 
suis BTG, a^t-il dit. 
Bouche-trou en générah. 
n donne un coup de main 
dans les paroisses de la: 
région mais il n'oublie 
Jamais d'aller faire son tour 
au Conseil central de Thet-
ford, où on peut témoi-
gner qu'il est bien vivant,.. 
NOUVELLES CSN se fait 

donc un plaisir d'annen'^ 
cer aujourd'hui la résur-
rection del'abbé&f^son... 
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Les médecins 
de coulisses 

Même si la loi des acci-
dents du travail a été 
changée, la CSST n'a pas 
renoncé à son pouvoir ar-
bitraire. Par exemple: le 
bureau médical de la 
CSST continue à produire 
des opinions gratuites sur 
l'état de seinté des travail-
leurs accidentés. Non seu-
lement ces médecins de 
coulisses n'examinent ja-
mais le travailleur, mais 
en plus ils n'ont même 
pas l'obligation de con-
fronter leur opinion avec 
celle d'un autre médecin. 

C'est principalement 
sur la question de la «rela-
tion» que leixr pouvoir est 
grand. Relation entre une 
rechute et l'accident ini-
tial, relation entre la lésion 

d'origine et les soins que 
le travailleur reçoit, etc... 
Ainsi, dans le dossier de 
M.T., c'est suite à l'opi-
nion du médecin de la 
CSST que ses prestations 
furent coupées. La rai-
son? L'opération à l'épau-
le droite n'est pas en rela-
tion avec l'opération à l'é-
paule droite. 

Les membres du bu-
reau de révision paritaire 
ont cependant été unani-
mes à admettre que cette 
question était en fait d'or-
dre médical puisqu'il s'a-

H O U V E 

gissait de déterminer la 
pertinence des soins. Ils 
ont donc décliné juridic-
tion, annulé la décision 
de l'agent et rétabli le droit 
de la travailleuse à rece-
voir son indemnité de 
remplacement du revenu. 
Ceci signifie que l'opinion 
fournie par le bureau mé-
dical de là CSST n'a au-
cune valeur légale (BRP 
60009148). 

Dans le cas de S.H. 
(BRP 60117944), suite à 
l'opinion donnée par un 
médecin de la CSST, la 
travailleuse a perdu ses 
prestations ainsi que son 
droit d'être prise en char-
ge par le service de la réa-
daptation. Dans ce dos-
sier, le bureau de révision 
paritaire a été unanime à 
reconnaître que l'opinion 
fournie par le médecin de 
la CSST ne constituait pas 
une «information nouvel-
le» suffisante pour don-
ner ouverture à une re-
considération de la déci-
sion initiale. Par consé-
quent, la seconde déci-
sion, celle qui causait 
problème, a été annulée. 
Ceci signifie que l'opinion 
médicale de la CSST n'a 
aucune vgJeur prépon-
dérante. 

Sans être des victoires 
à tout casser, ces déci-
sions permettent néan-
moins de circonscrire un 
peu plus la puissance 
occulte des médecins de 
coulisses. La nouvelle loi 
des accidents du travail 
et des maladies profes-
sionnelles était sensée 
régler ce problème. On a 
établi une procédure 
sévère où les opinions mé-
dicales contradictoires 
doivent être tranchées par 
un arbitre médical. Toute 
décision finale en matière 
médicale relève désor-
mais du médecin-arbitre 
nommé par le ministère 
duTravaiil. Pourtant, par 
la porte de derrière, la 
CSST a réussi à se pro-
téger un territoire où elle 
peut à loisir exercer son 
pouvoir arbitraire. Ceci 
manifeste bien la résis-
tance de l'administration 
aux changements im-
posés par la loi. 

Robert Bronsard 

Un geste liistopique 
La CSN-Construction et la FTQ-Construc' 

tion ont déposé. EN COMMUN, les demandes par-
ticulières des métiers, spécialités et occupations 
à l'Association des entrepreneurs en construction 
du Québec (AECQ), le premier novembre dernier. 

Ce dépôt survient â la suite de la signature d'un 
protocole d'entente intervenu entre les deux asso-
ciations syndicales, au mois d'octobre. Qualifiée 
de «geste historique» par Michel Gauthier, secré-
taire général de la CSN, et Jean Lavallée, président 
de la FTQ-Construction, cette entente permet, 
pour la première fois, à la CSN et à la FTQ d'unir 
leurs efiforts pour négocier au nom des 67 0 0 0 
membres que ces deux centrales représentent. 

Leurs principales revendications sont la création 
d'un régime de sécurité du revenu, la réduction 
graduelle de l'âge de la retraite à 55 ans. la réduc-
tion des heures de travail et un régime de sécurité 
d'emploi. 

Les négociations devraient débuter dans les 
prochains jours. 

Sur la photo: Yves Paré, directeur général de la 
FTQ-Construction, Jean Lavallée, Michel Gauth-
ier et Jean-Noël Bilodeau, coordonnateur de la 
CSN-Construction. 

Une 
démarclie 
à ne pas 
oubliepi 

Plusieurs syndicats né-
gocient, dans leur con-
vention collective, un régi-
me de prestations supplé-
mentaires de chômage 
(PSC) qui permet aux tra-
vailleuses et aux travail-
leurs de compléter leur 
revenu jusqu'à 95% de 
leur salaire habituel. Le 
régime de PSC peut cou-
vrir le chômage attribua-
ble à une pénurie tempo-
raire de travail, une gros-
sesse, une adoption, une 
maladie, ou plusieurs de 
ces raisons. 

Il arrive, cependant, 
qu'ayant négocié cette 
clause des plus avanta-
geuses, un syndicat igno-
re ou oublie que l'em-
ployeur est tenu d'enre-
gistrer ledit régime à la 
Commission d'emploi et 
de l'immigration du Cana-
da. En pareil cas, la CEIC 
exige du ou de la presta-
taire le remboursement 
des sommes versées et 
ce, même si le PSC est 
dûment inscrit dans la 
convention collective! 

n est donc primordial 
de s'assurer que l'em-
ployeur a bien enregis-
tré le PSC à la Commis-
sion ou de prévoir qu'à 
défaut de le faire, il sera 
tenu de rembourser lui-
même à la CEIC le trop-
perçu. 
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Les défis 
de l'heure 

Cemsint de près les 
principaux défis qui se 
posent aux travailleuses 
et aux travailleurs des 
communications, le comi-
té exécutif de la Fédéra-
tion nationale des com-
munications (FNC) a livré 
une analyse serrée aux 
délégué-e-s présents à 
l'ouverture du congrès de 
l'organisme, le 16 novem-
bre dernier. 

Parmi les nombreux 
enjeux présents dans ce 
monde en transformation 
constante, la FNC en 
identifie quatre en par-
ticulier: la concentration, 
les effets de la rationali-
sation, les changements 
technologiques et les 
communications de l'ave-
nir. 

Aussi bien la radio et 
la télévision que les jour-
naux sont aujourd'hui 
sujets à des transforma-
tions qui viendront modi-
fier en profondeur le 
paysage actuel. «Ces dé-
veloppements auront des 
effets nombreux et con-
tradictoires », souligne le 
rapport de l'exécutif. Du 
côté positif, on souligne 
qu'ils faciliteront l'accès 
et la circulation de l'in-
formation, en quantité et 
en qualité. 

«Cependant, insiste le 
p r é s i d e n t Maur ice 
Amram, outre la menace 
à l'emploi le principal as-
pect négatif tient au fait 

i l o u i r 

qu'il renforcera un pouvoir 
privé économique, politi-
que et idéologique déjà 
trop puissant et soumis à 
peu ou pas de contrôle ». 
La FNC y voit une menace 
réelle à la démocratie et 
aux libertés puisque, 
comme l'écrivait le célèbre 
joumciliste Claude Julien, 
«la liberté de l'esprit dé-
pendrait alors de la liber-
té du marché ». 

Face à la situation, le 
message de la direction 
de la fédération est clair: 
« Nous sommes en face 
d'un avenir qui ne permet 
plus de réponses simplis-
tes ni ne s'accommode du 
repli sur nos conventions 
collectives. Le changement 
viendra. Ou nous l'antici-
perons, ou nous en serons 
ses victimes ». 

Pour mettre toutes les 
chances du côté des tra-
vailleuses et des travail-
leurs, la FNC, dans la fou-
lée des propositions con-
tenues dans l'analyse de 
la CSN A nous le progrès, 
propose une démarche en 
deux temps. D'abord, s'in-
former sur l'entreprise et, 
par des mécanismes con-
ventionnels, imposer la 
transmission au s5Tidicat 
des informations écon-
omiques et administra-
tives sur l'entreprise. 
Ensuite, on insiste sur la 
nécessité de développer 
l'expertise S5mdicale sur 
les changements tech-
nologiques. «Pour maîtri-
ser l'avenir», écrit la FNC. 

Conseil de presse 
Par ailleurs, suite à de 

nombreuses discussions, 
la FNC s'est vue confirmer 
deux sièges au Conseil de 
presse du Québec, orga-
nisme dont elle était ab-
sente depuis sa création 
il y a quinze ans. 

Le congrès a élu un 
nouvel exécutif qui se 
compose comme suit: 
Maurice Amram à la 
prés idence , Louiselle 
Lévesque au secrétariat 
général, René Thibodeau 
à la trésorerie de même 
que Daniel Côté, Carole 
A r c h a m b a u l t , André 
Forté et Robert Mitchell 
aux vice-présidences. 

En juillet prochain vingt Québécoises et Québé-
cois, jeunes et adultes, en collaboration avec des 
équipes locales de travail se partageront la tâche 
d'installer au Nicaragua les vingt (20) pompes à 
eau dont plusieurs syndicats de chez nous ont per* 
mis de faire l'acquisition déjà. 

• Des vacances bien particulières qui vous per-
mettront de participer aux festivités entourant le 
10e anniversaire de la révolution d u l 9 juillet 
1989. 

• Une occasion unique de partager avec votre 
enfant adolescent une expérience de solidarité et 
de générosité. 

Pour qui 
• Pour les travailleuses et travailleurs déjà enga-

gés dans les luttes au Québec. 
• Pour ceux qui manifestent un intérêt pour le 

développement de la solidarité internationale dans 
leur milieu. 

• Pour des jeunes âgés de plus de 14 ans, ac-
compagnés de l'un ou l'autre de l ems parents ou 
d'un adulte responsable. 
Conditions 

• Se procurer un formulaire d'inscription au 
secrétariat de CISO et le faire parvenir avant le 6 
janvier 1989. 

• Etre retenu par le comité de sélection. 
• Participer aux sessions préparatoires et au bi-

lan. 
• S'impliquer dans des activités de solidarité 

avant et après le stage. 
• Défrayer les coûts du stage, soit environ 

2,000,00$, incluant le billet d'avion, l'héberge-
ment, les repas, les déplacements collectifs lo-
caux et les services de traduction. 

Rappel 
Clinique de sang 

du Rassemblement des techniciens 
ambulanciers (RETAQ) et de la CSN 

19 décembre 
1601 de Lorimier 

de 10 heures à 20 heures 
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Parus 
récemment 

QOAHO on 
H'EST PftS 
QUttS SONT 
HOS BBO'f S? 

mmmmm 
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Non syndiquées 
Quand on n'est pas 

syndiqué, quels sont nos 
droits? C'est le titre de la 
brochure publiée par Au 
bas de l'échelle, organis-
me qui s'occupe de défen-
dre les personnes qui ont 
des problèmes avec leur 
employeur et qui ne sont 
pas syndiquées. Une cin-
quième édition revue et 
remaniée vient de paraî-
tre. Si vous ne recevez 
pas le salaire minimum 
ou le salaire promis, si 
vous êtes congédiée pour 
grossesse, si l'on ne vous 
paie pas le temps supplé-
mentaire, les vacances ou 
les congés fériés, si vous 
subissez des pressions 
pour démissionner «vo-
lontairement» ou pour 
tout autre problème de 
relations de travail, cette 
brochure vous guidera 
dans vos démarches. Prix: 
$4 plus les frais de poste. 
6839A rue Drolet, suite 
305, Montréal, H2S 2T1, 
(514)270-787. 

Documentation 
Le catalogue 88-89 du 

Centre de documentation 
de la CSN est maintenant 
disponible. C'est un aide-
mémoire particulière-
ment utile lorsqu'on est 
en-dehors de Montréal, 
qui nous donne en un 
coup d'oeil ce que la CSN 
publie au fil de ses inter-
ventions sur, par exem-
ple, le libre-échange, le 
travail, la santé-sécurité, 
la santé publique, la légis-
lation, la fiscalité, la lutte 

des femmes, l'éducation, 
la retraite, la paix et le dé-
sarmement, l'environne-
ment, les jeunes, les gar-
deries, les changements 
technologiques, etc. On y 
trouve aussi la liste des 
mémoires présentés par 
la CSN de même que les 
rapports et procès-ver-
baux de ses congrès. A 
noter aussi, la liste des 
publications de l'IRAT, 
l'Institut de recherches 
appliquées sur le travail. 
Prix: $4 plus les frais de 
poste. 1601 de Lx)rimier, 
Montréal, H2K 4M5., 
(514)598-2i5i 

Pas de réft^és-s 
sans feux! 

ç i ^ if aaîSs^^b» 

Réfugiés 
Les liens entre la mili-

tarisation et les mouve-
ments de réfugié-es sont 
exposés dans ce docu-
ment publié par le Centre 
St-Pierre à Montréal, pour 
favoriser la réflexion et 
l'action en faveur d'une 
société pacifique et ac-
cueillante. Un outil pour 
travailler à la solidarité 
internationale. Prix: $4 
plus les frais de poste. 
1212 Panet, Montréal, 
H212Y7,(514) 524-3561. 

Santé-
sécurité 

Un guide sur la préven-
tion des accidents dans 
le secteur des soins à do-
micile a été publié par le 
CLSC Centre-Sud à Mont-
réal. Il contient une grille 
d'évaluation des risques 
selon les catégories de bé-
néficiaires et les différen-
tes circonstances de tra-
vail. 11 traite des moyens 
de prévention et de l'équi-
pement disponible, avec 
une attention particulière 
à la prévention des maux 
dedos.Prix:$7.1705Visi-
tation, Montréal, H2L 
3C3, (514)527-2361. 

L'agenda 
des femmes 

L'édition 1989 pro-
pose de préparer le 50e 
anniversaire du droit de 

vote des femmes, obtenu 
en 1940 au Québec, par 
des entrevues avec des 
femmes qui ont vu naître 
ce droit. On y parle aussi 
de la relève dont il faut 
tenir compte et de l'es-
sentielle connaissance de 
nos origines, de notre 
histoire et de nos luttes 
pour que le féminisme 
progresse. On fait état de 
la double discrimination 
dont sont victimes les 
femmes autochtones, et 
sur un vent de folie, émer-
ge la conscience qu'il faut 
innover pour accéder au 
pouvoir et changer l'ordre 
établi. Un agenda bilan, 
un agenda réflexion, un 
excellent cadeau. $10.95. 

Les éditions du Remue-
ménage, 6596 Casgrain, 
Montréal, (514)273-9513 

Pour soutenir la résistance 
des travailleuses et des travailleurs du Manoir 
Richelieu, à qui on a volé leurs emplois il y a trois 
ans et qui attendent depuis deux ans la décision de 
la Cour suprême: 

CONTRIBUONS SOLIDAIREMENT 
À LA CAMPAGNE DU 25 CENTS. 

Adresser vos contributions au Syndicat des travailleurs du 
Manoir Richelieu (CSN), 1601 de Lorimier, Montréal, H2K 
4M5. 
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Stachybotpys 

atpa : 

spectaculaire! 
Décidément, il faut être 

administrateur d'hôpital 
pour faire montre d'au-
tant d'insouciance à l'é-
gard de la santé des gens! 

Rien, jusqu'à présent, 
n'a réussi à faire bouger 
la direction de l'hôpital 
Saint-François d'Assise 
de Québec, ni les deux 
avis de correction émis 
par la CSST, ni le rapport 
accablant de l'IRSST, ni 
l'exercice du droit de re-
fus par des employé-e-s. 

On se souviendra que, 
depuis 1970, il pleut dans 
plusieurs départements 
de cet hôpital, l'eau d'in-
filtration y étant recueil-
lie dans des seaux; et 
qu'en outre nichent dans 
cet établissement, à pro-
ximité des bénéficiaires 
et des employé-e-s, de re-
doutables moisissures 
toxiques, identifiées en 
mars 1988 par le Service 
du génie industriel de la 
CSN. Or, voilà qu'en octo-
bre dernier, l'IRSST ren-
dait public un rapport sur 
l'étude de la flore micro-
bienne de l'hôpital Saint-
François d'Assise dans 
lequel il identifiait, entre 
autres, la moisissure 
Stachybotrys atra «dont 
la puissante toxine, écrit-
il, considérée potentielle-

i l O U ¥ E 

ment mortelle chez les 
animaux, peut également 
affecter la santé de 
l'homme». 

«Quand on dit 
potentiellement, a aussitôt 
rétorqué l'administration 
de l'hôpital, cela veut dire 
possible. Exemple: en 
prenant un ascenseur, po-
tentiellementje peux avoir 
un accident. Est-ce que 
pourcelaje vais arrêter de 
prendre un ascenseur?» 
Voilà une réplique qui, 
sans jeu de mot, en dit 
long sur l'élévation de 
pensée de ladite adminis-
tration... 

Un risque 
«sans danger»! 

Pour sa part, voyant 
ses propres conclusions 
confirmées par l'IRSST, 
la CSN demandait la mise 
en quarantaine de l'hôpi-
tal et sa décontamination 
totale, cependant que des 
employée-e-s exerçaient 
leur droit de refus. 

On se souvient que la 
CSST avait émis, en fé-
vrier 1986, une série d'ob-
servations sur la malpro-
preté du système de ven-
tilation, assorties des 
correctifs requis, procé-
dure que la direction 
hospitalière avait ignorée 
totalement. En réponse à 
l'avis de dérogation de la 
CSST, l'administration 
avait contesté le rapport 
d'inspection devant le Bu-
reau de révision. 

La CSST, malheureu-
sement, n'en est pas à 
une contradiction près. 
Le 11 novembre dernier, 
un inspecteur ordonnait 
le rétour au travail des 
employé-e-s qui avaient 
exercé leur droit de refus, 
non sans déclarer: «On ne 
peut nier qu'il existe un 
élément de risque, con-
sidérant que la situation 
perdure depuis plusieurs 
années (...) Ce risque ne 
constitue pas un danger». 
Dès le 15 novembre, l'ins-
pecteur émettait un avis 
de correction dans lequel 
on pouvait lire: «L'em-
ployeur n'a pas pris les 
mesures nécessaires pour 
protéger la santé des tra-
vailleurs et travailleuses. 
Il n'utilise pas les métho-
des et techniques visant à 
identifier, contrôler et éli-
miner les risques pouvant 
affecter la santé et la sécu-
rité des travailleurs et tra-

vailleuses face à la pré-
sence de moisissures et 
de bactéries dans son 
établissement.» 

Une administration 
contaminée 

Voilà six ans que le 
syndicat, aux prises avec 
un syndrome d'extrême 
fatigue associé à la con-
tamination de son milieu 
de travail, se heurte à la 
raillerie de l'employeur et 
à l'inertie de la CSST. «La 
présence de champignons, 
a déclaré la direction de 
l'hôpital, c'est plus spec-
taculaire que dangereux.» 

Le sjmdicat a contesté 
la décision de la CSST. Ce 
faisant, il a déclaré pu-
bliquement: «Une telle 
ignorance et inconscience 
de l'administration locale, 
c'est plus dangereux que 
les toxines et les champi-
gnons! 

L E W n â ^ ^ C M t 

A la Domtar de Beau-
hamois, la francisation 
est présente partout dans 
l'usine. C'est ce qu'ont 
pu constater les respon-
sables du comité santé-
sécurité et du dossier de 
la francisation de la CSN 
lors d'une visite surprise 
des installationsr il y a 

deux semaines. Parlant 
de santé-sécurité, les tra-
vailleurs de l'usine nous 
ont fait la démonstration 
qu'un afficliage écrit en 
bon français peut parfois 
sauver des v te -

• • • 

Bravo à P ^ l Plourde, 
M a r i ^ r a n c è Lapierre et 

Alain Brisson du Syndi-
cat national des tra-
vailleurs des pâtes et 
papiers de Crabtree Inc. 
qui ont été élus membres 
du coratté de francisation 
pour l'année 1988-1989 
à leur assemblée du 24 
oûobre dernier. 

• 

Le téléphone sonne. 
Vous décrochez le com-
biné. Si vous êtes à la 
maison, vous répondez 
simplement «Allcri», mais 
srvous êtes au bureau?... 
Que faut-il répondre, 
d'après vous? 

Trois situations sont 
possibles, selon le proto-
cole téléphonique proposé 
dans le "Vocabulaire de 
la téléphonie publié 

par l'Office de la langue 
française. Vous aimeriez 
les connaître? Composez 
immédiatement le (514) 
873-6101 ou le (418) 643-
3895. Vous entendrez 
sûrement: «N'hésitezpas 
à rappeler Les Publica-
tions du Québec si nous 
pouvons vous être ^le »... 

Quoi dire? 
Assigner - Il ne faut 

p a s dire «assigner 
quelqu'un à une tâche», 
mais «assener une tâche 
à quelqu'une. 

Affecter - Désigner 
quelqu'un pour remplir 
une fonction, pour occu-
per un poste, une place. 

Diane Lapointe 
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Chili: 

Des progrès pour qui? 
par Clément Trudel 

Dans les Alpes est 
né un club sélect 
fondé par Von 
Hayeck. But: prê-
cher le néo-libé-

ralisme. C'est surtout au 
Chilien Carlos Caceres 
qu'on se fie pour essaimer 
dans les Andes. Caceres 
vante les Chicago Boys, il 
cite le «progrès» qu'en-
gendre le nouveau crédo. 

Pinochet a aimé. Il fit 
de Caceres son ministre 
des Finances en 1979. 
Carlos Caceres est deve-
nu récemment ministre 
chilien de l'Intérieur. 
Rien de mieux qu'un mi-
nistre à poigne pour s'as-
surer que les Chiïiens 
obéiront aux diktats des 
organismes internatio-
naux. «Honore ta dette ex-
térieure et le peuple demeu-
rera svelte ». 

Il en faudrait plus pour 
intimider Miguel Law-
ner, architecte qui a con-
nu l'exH au Danemark et 
qui a été porté à la prési-
dence de la Corporation 
(Colegio) des architectes 
à son retour dans son 
pays. (La dette extérieure 
du Chili est présentement 
de 20 milliards $ - elle a 
diminué de 700 miUions$ 
au cours de la dernière 
année, selon le bulletin 
économique de septem-
bre 1988 de la CEP AL, ou 
Commission économi-
que pour l'Amérique 
latine et les Caraïbes, or-
ganisme de l'ONU qui a 
son siège à Santiago). 

Lawner manie habile-
ment le jargon d'études 
très fouillées de l'Insti-
tuto Alejandro Lipschutz, 
dont j'essaie de me pré-
server! Cet institut porte 
le nom d'un sociologue 
qui a toujours mis en lu-
mière les agissements des 
estabUshments contre les 
humbles; n citait le pen-

seur marxiste Luis Emilio 
Recabarren: «De tous les 
progrès dont le pays a bénéfi-
cié, il n'en est résulté pour le 
prolétariat qu'une contribu-
tion dont purent profiter ses 
adversaires». Lawner par-
le des mensonges du régi-
me Pinochet à propos du 
million de logis neufs 
construits depuis 1973. 
«Un mensonge toutes les 
huit minutes», dit Lawner 
qui a beau relire les statis-
tiques... il ne voit que 
480,000 logis neufs en 15 
ans de régime Pinochet, 
que les malins ont très tôt 
comparé à Pinocchio. 

Deux données valent 
qu'on y réfléchisse: en 
1969, 47,9% des familles 
chihennes ne jouissaient 
pas d'une alimentation 
suffisante; en 1984, cette 
proportion était de 61%. 
Où est le progrès? Pour 
1987, 20% de ChiUens à 
haut revenu accaparent 
61% du revenu intérieur 
du ChUi... tandis que 40% 
de Chiliens se partagent 
9% du revenu! Est-ce 
charrié? 

Je note que les publica-
tions que m'a laissées 
Miguel Lawner disent du 
bien de certaines mesures 
mises en route par la 
Démocratie chrétienne 
(DC), sous Eduardo Frei, 
comme le début de la 
Réforme agraire qui a en-
clenché un processus irré-
versible, soit la dispari-
tion des grandes proprié-
tés terriennes (ou latifun-
dias). AUende et l'Unité 
populaire ont pris le re-
ais, en 70, et ce que le 

capitalisme à-la-Pinochet 
a pu produire, c'est que, 

our la toute première 
bis, deux groupes étran-
gers figurent parmi les six 
qui régnent sur les 54 plus 
grosses sociétés. Concen-
tration de capitaux. Dé-
sormais, la chance va non 
seulement aux Matte et 
Angelini - qui contrôlent 
à eux deux 29 sociétés em-
ployant chacune plus de 
500 personnes - mais 
aussi au groupe BN 
Mahfouz, avec six so-
ciétés! 

Si je reviens au buUe-
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tin de la CEP AL (Eco-
nomie Panorama of Latin 
America, 1988) je n'y 
retrouve que des indica-
teurs somme toute posi-
tifs: depuis trois ans, amé-
lioration du salaire réel, 
baisse du chômage; ba-
lance des paiements en-
courageante, prix à la con-
sommation qui connais-
sent une baisse sensible, 
etc. 

Moi qui ne suis ni éco-
nomiste, ni statisticien, 
j'ai tendance parfois à me 
méfier de certains graphi-
ques aux courbes allé-
chantes. Comprenez que 
je n'accuse pas les écono-
mistes de l'ONU, à San-
tiago, de dorer le paysa-
ge. Je me demande sim-
plement où la pâte hu-
maine se situe dans leurs 
graphiques. Heureuse-
ment, des Chiliens com-
me Miguel Lawner font 
périodiquement la tour-
née des pays prospères 
du Nord pour nous dé-
crire le Chili de tous les 
jours. Les Chiliens n'ont 
pas toujours les mêmes 
raisons que les fonction-
naires de croire que la 
«quahté de vie» va dans 
un sens ascendant pour 
eux. Ne soyons pas naïfs. 
Si AUende est mort en 
1973, c'est qu'il agissait 
un peu comme un chef 
de gare disposé à pro-
curer à tous un ticket pour 
le train de la prospérité. 
Ceux qui traditionnelle-
ment ont le fric, et en 
veulent davantage, ne 
l'ont pas pris à la légère. 
Voilà comment le pro-

rès, au Chili, rôde dans 
es beaux quartiers et 

ignore ces «poblaciones» 
qui continuent d'espérer 
en une société plus juste. 

* Clément Trudel est 
journaliste au quotidien Le 
Devoir. 



T S ^ K C W a S 
0 CONTRA f̂ EPRESION 

Manifestation à New York, lors de la 
célébration du jour national de Porto-
Rico, le 24 septembre. 

USA/Porto-Rico 

L'échange 
inégal 

A première vue, pas 
grand'chose ne relie la 
mobilisation pour la dé-
fense d'une quinzaine de 
Porto-Ricains accusés 
d'un vol d'un camion de 
la WaUs Fargo aux Etats-
Unis (le procès est en 
cours à Hartford au Con-
necticut) et le débat éle-
ctoral canadien sur le li-
bre-échange. Pourtant, 
à y regarder de plus près, 
on réalise que le contexte 
politico-social qui a vu 
l'émergence d'un mou-
vement nationaliste radi-
cal à Porto-Rico est in-
dissociable des visées hé-
gémoniques des Etats-
Unis sur le continent a-
méricain, projet dont la 
réalisation passe par le 
discours des défenseurs 
du libre-échange au 
pays. Dans les textes of-
ficiels, Porto-Rico est pré-
senté comme une île des 
Caraïbes de quatre mil-
lions d'habitants et «Etat 

Ubre associé aux Etats-
Unis». Dans les faits, il 
s'agit d'un pays passé 
totalement sous la 
domination américaine. 
Colonie espagnole cédée 
aux Américains en 1898, 
Pôrto-Rico vivra une 
dégradation sociale 
complète avec le plan 
économique baptisé 
«Opération BOOT-
STRAP» imposé en 1947. 
L'investissement au pays 
se libéralise complète-
ment et les conséquences 
sociales sont énormes: 
anglicisation effrénée, 
implantation d'indus-
tries polluantes, main 
d'oeuvre non syndiquée 
et sous payée, stérilisa-
tion des femmes, émigra-
tion de travailleurs vers 
les manufactures améri-
caines. Aujourd'hui, la 
vie à Porto-Rico est in-
fernale. Le revenu mo-
yen se situe au quart des 
états les plus pauvres des 
U.S.A.. Le chômage réel 
est de 40%, les deux tiers 
des familles survivant de 
l'aide sociale et 75% des 
jeunes abandonnent 
leurs études. Le Ubre-

échange a joué avan-
tageusement pour le plus 
puissant des associés. 

Brésil 

On a tiré 
dans le tas 

Un mois après la 
promulgation d 'une 
Constitution qui recon-
naît aux travailleurs 
brésiliens un droit de 
grève longtemps in-
terdit, les dirigeants de 
l'Etat brésilien ont fait 
intervenir la troupe à 
l'usine de Volta-Re-
donda près de Rio-de-
Janeiro où les 2 000 ouvri-
ers avaient déclenché 
une grève d'occupation 
le 7 novembre. Résultat 
désastreux: cinq tra-
vailleurs tués et 
plusieurs dizaines 
d'autres blessés par bal-
les. Les raisons du con-
flit ouvrier étaient pour-
tant classiques: réclama-
tion d'augmentations de 
salaires, établissement de 
la journée continue de six 
heures, réintégration des 
grévistes licenciés lors de 
précédents conflits. A six 
reprises depuis 1985 
l'armée était intervenue 
lors de conflits aux 
aciéries de Volta-Re-
donda. Mais cette fois, 
face à des travailleurs de 
plus en plus combatifs, 
une leçon devait être 
donnée. Les justifica-
tions, bien sûr, n'ont pas 
manqué. Les militaires 
ont déclaré que «le prin-
cipe d'autorité a été 
violé». Les autorités 
politiques ont lancé que 
ce n'était pas une grève 
mais une «rébellion» 
voire une «guérilla urba-
ine» (sic!), et que les 
«ouvriers avaient pris 

l'usine d'assaut». Qu'il 
y avait parmi eux des 
«extrémistes», des «en-
ragés». Hasard du calen-
drier, ce même jeudi 10 
novembre, le président 
Sarnay assistait à une 
cérémonie en «hommage 
au travailleur brésilien». 

Notons que l'usine 
Volta-Redonda, qui 
appartient à la Compag-
nie sidérurgique nation-
ale a une valeur sym-
bolique dans le pays. 
Créée en 1942, elle mar-
qua le départ de l'indus-
trialisation du Brésil 

Grande-Bretagne 

Une grève 
contre 
la censure 

Les deux cent cin-
quante journalistes du 
centre de télévision de la 
BBC ont déclenché le 10 
novembre une grève 
d'une journée pour pro-
tester contre la décision 
du gouvernement de 
Mme Thatcher d'inter-
dire toute interview 
télévisée ou radio-
phonique de militants ou 
sympathisants de 
groupes dits terroristes. 
Dans la conjoncture 
présente, cette mesure, 
on s'en doute, vise par-
ticulièrement l'Armée 
républicaine irlandaise 
(IRA). Pour les syndi-
cats de journalistes an-
glais, ce décret de cen-
sure s'assimile à l'inter-
diction d'antenne de 
l'African National Con-
gress en Afrique du Sud. 
Nous pouvons toutefois 
ajouter que de façon 
générale, les pouvoirs 
n'apprécient jamais une 
quelconque légitimation 
de la violence populaire. 
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PARLONf 
M Ê D I A f 
C A P R E f f E ! 

par Jacques Guay 

La grande 
peur des 
médias 

A en croire les médias, 
surtout les quotidiens, 
début novembre, il n'y 
avait plus d'élections 
mais un plébiscite sur le 
libre-échange que M. 
Mulroney devait gagner 
à tout prix. Et le débat 
sortait à faux parce qu'au 
ieu de se tenir sur le texte 
même de l'accord, il avait 
débordé sur ses 
conséquences. 

Ce débordement 
n'était que pure déma-
gogie. 

«Complot contre Qué-
bec? Que l'Assemblée na-
tionale dise oui au libre-
échange», prêchait un 
GiUes Lesage dans Le 
Devoir. «MM. Turner et 
Broadbent s'adonnent au 
terrorisme psychologique», 
affirmait un Jacques 
Dumais dans Le Soleil. 
«La remontée de Turner 
démontre que la démagogie 
est rentable», statuait un 
Alain Dubuc dans La 
Presse. «C'est le règne de 
l'irrationnel», constatait 
cet autre Michel Roy dans 
Le Soleil, Le Droit et Le 
Quotidien. 

Bref, à une vingtaine 
de jours du scrutin, l'Op-
position était ni plus ni 
moins qu'en train de 
voler les élections. 

Mais dans ce concert 

funèbre, j'ai retracé deux 
petites informations en 
jouant presque les Sher-
lock Hoknes, tellement 
eUes étaient bien dissimu-
lées. 

La première: dans un 
article du courriériste 
parlementaire du Soleil à 
Ottawa, Pierre-Paul 
Noreau, j'apprends qu'il 
y a un an, le 27 novembre 
1987, le sous-ministre ad-
joint aux Affaires exté-
rieures, M. Anthony 
Eyton, conseillait aux 
ministères engagés dans 
l'évaluation du libre-
échange de «s'attacher aux 
aspects positifs de la ques-
tion et de négliger les effets 
adverses». 

J'y apprends égale-
ment que sur les 120 
études d'impacts devant 
être faites sur divers types 
d'industries, seulement 
30 sont prêtes et difficile-
ment accessibles. BeUe 
manchette ratée, en véri-
té, que cet article publié 
en page A-18 pour accom-
pagner une annonce fai-
sant presque toute la 
page! 

La seconde: dans La 
Presse du 9 novembre, je 
lis le titre suivant: 
«Pour Claude Morin, on 
assiste à une réédition 
du coup de la Brink's» 

Beau titre, mais il fal-
lait lire le texte attentive-
ment. Après avoir réglé 
ses comptes avec d'an-
ciens adversaires, M. 
Morin exprime de «sé-
rieuses réserves face à l'effet 
du libre-échange sur la so-
ciété canadienne». 

Je le cite (après tout, lui 
aussi est économiste) 
comme M. Dubuc, 
comme M. Parizeau, 
comme M. Landry: 

«On change toute la 
dynamique politique. 
L'équilibre, qui a toujours 
été dans le sens est-ouest, au 
Canada, sera bouleversé 
D'un strict point de vue 
commercial, le traité peut 
être avantageux, mais ça 
dépasse la seule question des 
recettes, c'est un choix de 
société». 

Tiens, tiens!... Et si 
c'était là le véritable 
débat? Celui que 
soulèvent, entre autres, 
les centrales syndicales 
depuis trois ans. 

Et si cette mobilisation, 
depuis trois ans, avait eu 
aussi une certaine influ-
ence? S'il y avait eu d'un 
côté, ceux à qui le libre-
échange profitera, et de 
l'autre, ceux qui avaient 
toutes les raisons du 
monde de ne pas vouloir 
sauter dans l'inconnu? 

Et on sait de quel côté 
étaient les grands barons 
de la presse québécoise, 
les Desmarais, Black, de 
G a s p é - B e a u b i e n , 
Péladeau et compagnie. 
Ils l'ont tous affiché claire-
ment. 

C^H^oJjt 

En accordant si peu 
d'importance, depuis 
trois ans, à ceux qui 
étaient contre le libre-
échange, en refusant le 
vrai débat, celui du choix 
de société, et en ayant 
présentement le scandale 
si facile, nos médias se 
sont comportés comme si, 
dans toute cette affaire, 
ils avaient eu une cause à 
défendre. 

Cette élection aura été 
une triste page de l'his-
toire du journalisme 
québécois puisque la 
passion l'a emporté sur 
.'information. 
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ARTHUR 
KŒSTLER 

LA TREIZIEME 

TRIBU 

A la 
pechepche 
de la vérité 

Ecrivain juif, hongrois 
d'origine, Arthur Koest-
1er est un des écrivains 
les plus intéressants que 
j'ai eu le plaisir de lire. 

Plusieurs ont déjà lu le 
célèbre Le Zéro et l'infini 
qui marque pour Koes-
tler, le conrununiste, une 
rupture avec le marxis-
me. D'autres auront lu 
La Tour d'Ezra où il dé-
peint à travers l'histoire 
d'un kibboutz, les gran-
deurs et les misères de la 
naissance d'Israël. Cer-
tains se sont passionnés 
pour ses dernières oeu-
vres où il essaie, par le 
biais de la philosophie 
scientifique, de com-
prendre encore mieux 
l'humain. 

Il est toujours insécu-
risant d'accompagner. 

dans son périple intellec-
tuel, un écrivain à la re-
cherche de la vérité, 
surtout s'il remet en 
question les grands dog-
mes. 

La Treizième tribu est 
une des oeuvres les plus 
intéressantes de Koestler 
parce qu'elle allie qualité 
littéraire (ça se lit comme 
un roman) et recherche 
scientifique (l'origine des 
Juifs d'Europe de l'Est). 

Cet irrédentiste de la 
vérité se demande si 
l'histoire ne nous joue 
pas des tours qui sont à la 
fois cruels et riches d'en-
seignement. 

«Les ancêtres des «fils 
d'Israël» victimes de l'holo-
causte nazi ne seraient-ils 
•pas cette «treizième tribu» 
qui fit souche dans le Cau-
case où l'on a vu le berceau 
de la race aryenne? Le mot 
«antisémitisme» n'aurait 
alors eu aucun sens». 

Ce cruel paradoxe de 
l'Histoire fera poser 
d 'autres questions à 

Koestler. Il formulera, 
dans d'autres livres, 
l'hypothèse que l'hom-
me vit une sorte de 
schizophrénie collective 
dont la solution viendra 
de la recherche scienti-
fique. 

La Treizième tribu 
n'est pas un nouveau 
livre. Mais il est toujours 
d'une très grande actua-
lité. 

Pour celles et ceux qui 
auront aimé le livre de 
Allen Gottheil, Les Juifs 
progressistes au Québec, 
ils y trouveront une filia-
tion certaine. Pour les 
autres, ils y trouveront là 
une recherche extrême-
ment vivante et intéres-
sante sur l'histoire du 
peuple juif. 

La Treizième tribu, 
par Arthur Koestler, Le 
LIVRE de POCHE, 292 
pages. 

Richard Lapointe 
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Desjardins, Richard 
IMPRESSIONI\IAI\IT 

Certains artistes de 
talent sont inconnus du 
grand public parce qu'ils 
évoluent en marge des 
circuits traditionnels du 
show-business. C'est le 
cas de Richard Desjar-
dins qui a présenté, le 26 
octobre dernier, au Club 
Soda, un spectacle de 
grande qualité. La criti-
que ayant presque com-
plètement ignoré cet 
événement, je me per-
mets de présenter aux 
lecteurs de NOUVEL-
LES CSN cet artiste qué-
bécois remarquable. 

Compositeur et musi-
cien, auparavant associé 
au groupe Abbittibbi, 
Richard Desjardins a 
décidé de tenter l'expé-
rience du spectacle en so-
lo. S'accompagnant au 
piano ou à la guitare, qui 
constituent d'ailleurs les 
seuls éléments décoratifs 
de son spectacle, il manie 
tour à tour la tendresse et 
la critique sociale avec 
humour et conviction. 
Son style est un mélange 
de Woody Guthrie, de 
Vigneault et de Renaud. 
Sa voix un peu nasillarde 
rappelle le chanteur fran-
çais Charlélie Couture. 
Le résultat d'ensemble 
est impressionnant. Le 
spectacle de Des jardins 
s'impose par sa simpUci-
té et l'intelligence des 
textes qui compensent 
aisément l'absence de 
gadgets scéniques et des 
effets acoustiques. 

Le spectacle présenté 
au Club Soda s'est ou-
vert sur le ton de l'hu-
mour avec une pièce 
d'inspiration série noire, 
intitulée Qui a tué le ga-
ragiste? C'est un genre 

que Desjardins affec-
tionne et qu'il a utilisé 
pour d'autres pièces 
avec beaucoup de brio. 
L'humour se mélange 
parfois à la politique 
comme dans l'histoire 
du «négrito» haïtien qui 
préfère les dents douces 
du requin aux nuits 
d'horreur de Port-au-
Prince. 

Un autre bon exemple 
du style Des jardins est 
ce beau morceau dédié à 
François Villon, écrit en 
vieux français, qui ra-
conte l'histoire de l'Ho-
mère, personnage moy-
enâgeux persécuté parce 
qu'il aimait un autre 
homme. 

Dans la tradition de 
Vigneault qui nous a fait 
connaître Natashquan, 
Desjardins chante sa 
ville natale, Rouyn-No-
randa. Cette ville aus-
tère, dont, selon Desjar-
dins, le nom en amérin-
dien signifie «là où 
s'arrête l'asphalte», sert de 
décor à de très belles 
pièces à saveur intimiste 
ou sociale. Cela nous 
vaut l'un des moments 
forts du spectacle alors 
que Desjardins apparaît 
soudainement dans la 
salle plongée dans l'obs-
curité, assis à son piano 
et coiffé d'un casque de 
mineur dont la lampe 
éclaire la scène,pour in-
terpréter une complainte 
évoquant la grève des 
mineurs de la Noranda 
en 1933. Ce conflit ou-
vrier, l'un des plus im-
portants à survenir au 
Québec durant la crise et 
qui est entré dans l'his-
toire comme «la grève 
des fros», s'est soldé par 

le congédiement de 
nombreux grévistes et 
l'expulsion d'une di-
zaine des «fros» (lire 
«foreigners») vers leur 
Pologne d'origine. 

Une autre belle pièce à 
caractère social est une 
soi-disant autobiogra-
phie qui sert de prétexte 
pour présenter le climat 
social et politique en 
Abitibi, en 1943, année 
de la naissance de Des-
jardins. 

Sur un autre registre, 
on retrouve une chanson 
d'une grande tendresse 
et d'une belle poésie qui 
raconte l'histoire d'un 
amour malheureux entre 
deux jeunes Inuit et dont 
le refrain proclame qu'on 
est toujours sous les Tro-
piques quand on aime 
une femme. 

J'étais parmi les quel-
ques centaines de per-
sonnes chanceuses qui 
ont assisté au spectacle 
de Des jardins au Club 
Soda et qui ont réclamé 
avec enthousiasme de 
nombreux rappels. Pour 
ceux et celles qui aiment 
le genre chansonnier, 
c'est à mon avis un des 
meilleurs spectacles du 
genre présenté au Qué-
bec ces dernières années. 
Il doit repasser bientôt à 
Montréal et, souhaitons-
le, ailleurs au Québec. 

Reynald Bourque. 

A v i s # 1 i H I 
Le dernier microsillon 

de Desjardins, Les der-
niers humains, com-
prend la plupart des 
chansons auxquelles fait 
référence notre camara-
de Reynald Bourque. Ce 
disque a été produit par 
Desjardins lui-même 
qui a aussi pu compter 
sur le support de 400 au-
tres producteurs (...). Cet 
enregistrement est dis-
ponible au magasin Le 
Va et Vient, sur la rue 
Mont-Royal, à Montréal. 

Les profits du dernier 
enregistrement de Bruce 
Springsteen, Chimes of 
freedom, seront versés à 
Amnistie Internationa-
le, qui célèbre cette 
année le quarantième 
anniversaire de la Décla-
ration universelle des 
Droits de l'homme. 

Cet enregistrement 
contient quatre pièces 
enregistrées en concert: 
Tougher Than The Rest, 
Be True,Chimes Of Free-
dom et une version de 

BomTo Run. 
Michel Crête. 

N O U V E L L E S C S N 2 8 0 p a g e 2 2 



Le itiipacle 
de la coquille vide 

Qu'est-ce qu'une société distinc-
te? Une coquille vide trouvée au 
fond du Lac Meech par une ex-
pédition de premiers ministres 
déguisés en scaphandriers ex-
plorant les abysses de la réalité 

canadierme. Avec plusieurs, nous avons dé-
noncé cette opération. 

Mais le Québec a encore une fois trouvé 
le moyen de se distinguer avec très grande 
distinction lors du dernier examen électoral. 
Comme auraient dit Benoît et Lucien Bou-
chard, «on s'est tiré un rang ». 

Pendant que partout ailleurs le Parti 
conservateur subissait des pertes, ici il en-
registrait des gains. Un parti politique a déjà 
utilisé le slogan Parle fort Québec! Le message 
a été entendu cette année et le clocher a diffusé 
son esprit. Il y a à cela des raisons pratiques et 
sociologiques. Psychologiques aussi. 

La déroute totale des libéraux fédéraux 
me suggère que dans l'inconscient collectif 
québécois, on a peut-être voulu exorciser une 
espèce de honte qui s'était installée au lende-
main du référendum en évacuant ceux que 
l'on tient pour les principaux responsables de 
la défaite du OUI. C'est un fait que les rares 
libéraux qui ne doivent pas leur élection à 
l'appui massif des anglophones et des allo-
phones sont des cas d'espèce. 

On pourrait même penser qu'à la limi-
te, ce vote constitue un pied de nez au reste du 
Canada car dans les chaumières québécoises, 
on est aussi insensibles au nationalisme cana-
dian qu'ils sont agressifs à l'endroit du nôtre. 
C'est précisément là que se situe l'ambiguïté 
nationaliste dans laquelle a baigné le débat sur 
le libre-échange et qui risque de nous coûter 
très cher. 

Robert Bourassa, disant craindre les 
réactions américaines, a soutenu que le libre-
échange sauverait le Canada. Jacques Pari-
zeau, la bretelle triomphante posée sur sa gar-
de montante, affirmait que le traité allait 
accélérer l'avènement de l'indépendance, 
l'axe nord-sud remplaçant l'axe est-ouest. 

Quand le professeur Rodrigue Tremblay avait 
mis de l'avant son projet de libre-échange 
Etats-Unis-Québec, René Lévesque avait livré 
ce commentaire: 

« Dans un mariage avec l'éléphant voisin, 
la souris québécoise ne serait-elle pas inéluctable-
ment aplatie, plus que jamais colonisée, prolétari-
sée, " marché-captivée ", bientôt reficelée sans ré-
mission politiquement et abâtardie jusqu'au point 
de non-retour dans sa langue et sa vitalité cul-
turelle?... Cette reprise à peine déguisée du vieuxet 
tentant mirage de l'annexion aux USA... m'ap-
paraît comme un appel inconscient à la démission 
et au suicide à terme ». 

Une coquille vide, la société distincte? 
Des témoins affirment que le 22 novembre, on 
y a trouvé deux gastéropodes, identifiés plus 
tard comme Robert Parizeau et Jacques Bou-
rassa! 

Michel Rioux 
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Le thème retenu pour la cinquième édi-
tion de notre campagne de paniers de 
Noël, «C'est Noël pour tout le monde», 
veut rappeler 
aux organis-
mes affiliés, 
conseils cen-
traux, fédéra-
tions et syndi-
cats, que le co-
mité exécutif 
de la CSN 
souhaite que 
la période des 
Fêtes en soit 
é g a l e m e n t 
une de ré-
jouissances 
pour les fa-
milles des 
quelque 1100 
grévistes ou 
l o c k - o u t é s 
que compte le 
mouvement 
actuellement. 
L'exécutif de 
la CSN croit 
que la pério-
de des Fêtes 
est une bonne 
occasion pour 
e x p r i m e r 
notre solida-
rité aux tra-
vailleuses et 
travailleurs qui mènent actuellement des 
luttes importantes, qui pour améliorer 
leurs conditions de vie, qui pour protéger 
des acquis, qui pour obtenir une première 
convention collective, qui pour maintenir 
et créer des emplois. 
Si, dans ce genre de campagne, nous ne 
nous fixons pas d'objectif financier à at-

teindre, avouons que nous aimerions 
dépasser le montant de l'année dernière. 

A cette occasion, nous avons recueilli 
55300$. Cha-
cune des fa-
milles des 
grévistes et 
des lock-
outé-e-s de la 
centrale a pu 
disposer, en 
plus du 
Fonds de 
défense pro-
fessionnelle 
(FDP), d'une 
somme sup-
plémentaire 
de 40 $ pour 
préparer la 
Fête de Noël. 
En conflit, 
tout compte. 
Et c'est pour 
cela que 
l'exécutif de 
la centrale 
vous invite à 
poser un ges-
te concret 
pour nos 
c a m a r a d e s 
en grève ou 
lock-out. 

Mode de participation 
1 - Pour un syndicat de moins de 100 membres, une 
contribution de 50 $. 
2 - Un montant additionnel de 50 $ pour chaque tranche 
de 100 membres. 
3 - Les dons se font par intercaisse à la Caisse populaire 
des syndicats nationaux, 1601 rue de Lorimier, Mon-
tréal, au compte "Solidarité-Paniers de Noël", Transit 
30018-Folio 11862. 


